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				PRÉFACE

				Un texte « à discuter »

				Le texte que vous avez entre les mains trouve son origine dans un brouillon qu’Alfred Fernandez a déposé entre mes mains. Vous vous demanderez : qui était Alfred Fernandez ? Alfred était un philosophe et un grand défenseur et militant des droits humains, né en Galice (Espagne), qui, encore jeune, s’est installé à Genève — laquelle, comme pour Borges, fut la ville chère à son cœur — afin d’y terminer son doctorat. C’est la lutte et l’engagement en faveur des droits humains, en particulier la défense d’une vision holistique du droit à l’éducation, qui ont motivé Alfred à rester à Genève jusqu’à la fin de sa vie.

				Alfred éprouvait un amour sincère pour le droit à l’édu-cation. Fils d’enseignants, c’est sans doute le respect et la dévotion pour cette institution qui l’ont inspiré et ame-né à consacrer sa vie à ce droit. Alfred a été directeur de l’Organisation internationale pour le droit à l’éducation et la liberté d’enseignement (OIDEL) pendant trente ans. C’est à travers l’OIDEL qu’Alfred a canalisé son combat pour la défense du droit à l’éducation, en travaillant avec différents acteurs clés, tels que les Rapporteurs spéciaux des Nations Unies sur le droit à l’éducation, des ministres, de hauts fonctionnaires internationaux et divers chefs de 
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				gouvernement. L’engagement d’Alfred en faveur des droits humains s’est également concrétisé par l’organisation de formations sur ce thème, destinées aux fonctionnaires, aux membres de la société civile et aux représentants des au-torités gouvernementales. Dans ce but, Alfred a fondé la Fondation universitaire Henry Dunant.

				En 2018, après une année de fatigue inexpliquée, Al-fred a accepté de se soumettre à plusieurs examens médi-caux, au cours desquels on lui a diagnostiqué une tumeur cérébrale. Durant les premiers jours d’hospitalisation, dans les moments où il ne recevait pas de visites, il travail-lait. Alfred parlait souvent de projets : « nous ferons ceci… j’ai pensé à cela… nous avons organisé telle chose… », et il continua ainsi même pendant sa maladie. Après trente an-nées d’activité intense en tant que directeur de l’OIDEL, il ne lui fut pas facile de rester alité. Il n’avait pas peur de la mort, mais il avait encore beaucoup de choses à dire.

				Revenons à ces aux premiers jours où il eut de nouveau le courage de reprendre la main sur son travail. La maladie ne fut pas, pour Alfred, une excuse pour s’arrêter. Pen-dant cette période, il écrivit des documents, prépara des projets, contacta des amis… Le deuxième ou le troisième jour de son hospitalisation, Alfred me dit : « J’ai travaillé ces deux derniers jours sur un texte que nous devrions travailler ensemble. Je te l’envoie par e-mail. » En effet, en rentrant chez moi et en ouvrant ma messagerie, je trou-vais un courriel de sa part, avec pour objet « Document », accompagné d’un unique et bref message accompagnant le document joint : « à discuter » (en français). Ce fut la seule fois que nous avons parlé de ce document. Le texte 
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				d’Alfred n’était qu’un simple brouillon, comportant trois fils conducteurs intéressants sur le droit à l’éducation, à développer largement.

				Au début, après l’avoir partagé avec certaines personnes liées à l’OIDEL, nous nous sommes consacrés à corriger le texte et à donner de la cohérence aux parties qui nous semblaient les plus importantes, dans l’espoir d’en appro-fondir le contenu avec Alfred. Toutefois, cela fut impos-sible, car Alfred est décédé la même année des suites du cancer. Il nous a laissé quelques feuillets que son équipe a perçus comme une sorte de testament intellectuel, résumé d’une carrière consacrée à la liberté d’enseignement.

				Huit pages réparties en trois petits chapitres et une brève introduction. Il aurait été facile de développer le texte, et la tâche ne paraissait pas impossible pour les per-sonnes qui avaient travaillé et débattu avec lui sur ce sujet.

				En 1936, un incendie provoqué pendant la guerre ci-vile espagnole détruisit l’atelier de Gaudí ; à la suite de cet incendie, une partie importante des maquettes et des plans du temple de la Sagrada Família disparut. Gaudí avait été renversé par un tramway en 1926, dix ans plus tôt, rendant impossible la reconstitution des originaux. Après la Seconde Guerre mondiale, lorsque de nouveaux architectes reprirent les travaux, ils furent confrontés au grand défi de réimaginer ce que Gaudí avait conçu. L’ob-jectif proposé ici est similaire à la construction de la Sa-grada Família après la mort de Gaudí : la reconstruction d’un livre dont nous connaissons les piliers et l’architecte.

				Les piliers de ce livre sont composés de trois chapitres : (I) l’approche fondée sur les droits humains (AFDH), 
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				(II) l’approche culturelle du droit à l’éducation et (III) le rôle de la société civile et sa reconnaissance par l’État. Le brouillon original consistait en une introduction de trois pages peu développées et l’énoncé des trois chapitres, ac-compagnés de cinq autres pages.

				Comment avons-nous procédé pour reconstruire ce texte en ne disposant que de huit pages ? Tout d’abord, nous avons corrigé l’ensemble du texte initial, lui avons donné davantage de cohérence et l’avons complété par les références bibliographiques manquantes. Une fois le texte initial achevé, j’ai assumé le développement et la coordi-nation de cet ouvrage. Je m’arrête ici un instant pour me présenter. Je m’appelle Ignasi Grau et, durant les cinq an-nées précédant la mort d’Alfred, j’ai travaillé à ses côtés en qualité de représentant de l’OIDEL auprès des organisa-tions internationales et comme collaborateur scientifique. Au cours de ces cinq années, j’ai passé beaucoup de temps avec lui à discuter du droit à l’éducation, de documents scientifiques et des défis à venir. Je suis aujourd’hui le nou-veau directeur de l’OIDEL.

				Une fois le premier brouillon achevé, nous avons re-groupé certaines parties de l’introduction avec celles des chapitres. Ensuite, je me suis concentré sur les parties ina-chevées. Pour ce faire, j’ai relu des textes écrits et consultés par Alfred, j’ai également revu des ouvrages consultés et rédigés par des personnes qui, dans ce domaine, parta-geaient une affinité intellectuelle avec lui, et j’ai retenu des références que je ne sais pas si Alfred aurait choisies, mais qui m’ont paru pertinentes pour donner de la consistance au texte.
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				Afin de préserver autant que possible l’intégrité de la partie rédigée par lui, nous avons consacré des semaines de travail à produire un texte plus solide et plus cohérent, que nous avons partagé avec un groupe d’amis, de collègues et d’intellectuels de l’entourage d’Alfred. Des personnes qu’il appréciait et avec lesquelles il avait partagé des travaux et des discussions sur ces sujets : universitaires, chercheurs, anciens Rapporteurs spéciaux des Nations Unies et per-sonnalités du monde des ONG. Nous leur avons demandé de nous répondre dans un délai de deux mois et de nous faire part de leurs commentaires, afin de confronter ou de réfuter nos propositions. Ce travail s’est déroulé entre 2018 et 2021.

				La plupart ont répondu rapidement et de manière sa-tisfaisante quant à la pertinence du texte, et nous ont vi-vement remerciés de leur avoir permis de participer à la réalisation de cette œuvre collective. Certains ont proposé des modifications, d’autres ont suggéré des précisions ou l’ajout de courts paragraphes. C’est en partie grâce à ces personnes que nous avons pu disposer d’un document complet et cohérent.

				Le résultat est la reconstruction collective d’un brouil-lon réalisé par Alfred, partant du principe que le meilleur hommage que nous pouvions lui rendre était d’achever ce document que beaucoup d’entre nous considèrent comme son testament intellectuel.

					Ignasi Grau, DG de OIDEL
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				INTRODUCTION

				L’approche liberté du droit à l’éducation,l’armature de la démocratie

				Au cours des vingt dernières années, plusieurs évo-lutions ont modifié la perception globale que nous avions de l’éducation : le développement de l’apprentissage en ligne, l’apparition de nouveaux acteurs, la mondialisation croissante dans un monde diversifié et interconnecté, ainsi que la préoccupation grandissante liée à la redéfinition de la bonne gouvernance en matière d’éducation. À cela s’ajoute une demande accrue de trans-parence, d’inclusion et de responsabilité. Les acteurs non gouvernementaux, tels que les citoyens, les communautés et d’autres parties prenantes, souhaitent de plus en plus participer aux affaires publiques et, par conséquent, l’édu-cation ne fait pas exception. Ce nouveau contexte oblige à repenser l’éducation et, en particulier, la liberté d’en-seignement. La liberté d’enseignement, cette liberté qui, comme le soulignait le constitutionnaliste français Jacques Robert, est probablement l’une de celles autour desquelles le consensus est le plus faible (ROBERT, J., 1994). Néan-moins, la liberté d’enseignement constitue une compo-sante essentielle du droit à l’éducation, puisque sa recon-naissance internationale figure dans les mêmes articles que ceux qui se réfèrent à ce droit. À cet égard, nous pouvons nous demander : comment devons-nous la reconnaître 
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				dans ce nouveau contexte ? Et pourquoi sa reconnaissance joue-t-elle un rôle crucial pour l’avenir des droits humains et des politiques éducatives?

				L’approche adoptée dans cet ouvrage vise à dépasser deux débats qui entravent la réflexion en matière d’éducation :

				Le débat public / privé.

				Le débat libertés / droits : obligations négatives et positives de l’État au regard des droits humains.

				On peut affirmer que la liberté d’enseignement se situe au cœur de plusieurs problématiques liées au pluralisme, telles que, par exemple, la liberté de pensée, la liberté de conscience ou la liberté religieuse. En effet, ces quatre liber-tés sont protégées conjointement à l’article 18 du Pacte in-ternational relatif aux droits civils et politiques des Nations Unies. Dans ce cadre, il est important de souligner que la liberté d’enseignement peut constituer un levier essentiel pour promouvoir une meilleure participation des acteurs aux politiques éducatives dans un monde pluraliste. À cet égard, l’y opposer et la restreindre au nom de la cohésion sociale, comme le proposent certains auteurs, peut appa-raître comme un contresens dans une société pluraliste. La négation de cette liberté dans une société démocratique peut être source de controverse, car le pluralisme lui-même s’en trouverait menacé. La liberté d’enseignement fait partie de l’armature de la démocratie ; il n’est donc pas surpre-nant que parmi les pays qui interdisent explicitement cette liberté figurent Cuba ou la Corée du Nord. De même, il 
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				ne doit pas nous étonner qu’il existe un lien étroit entre la reconnaissance de cette liberté et la qualité de la démocratie ainsi que celle des autres libertés (OIDEL, 2018). Lors de la rédaction de l’article 26 — relatif à l’éducation — de la Dé-claration universelle des droits de l’homme, l’importance de reconnaître le rôle des parents afin d’éviter le monopole de l’État dans le domaine éducatif a été fortement soulignée. C’est le raisonnement de Charles Malik, l’un des rédacteurs de la Déclaration universelle, qui s’est imposé dans le texte final : «la direction de l’instruction ne saurait être entièrement laissée à la discrétion de l’État ; les parents doivent conserver la liberté de décider de l’esprit dans lequel ils veulent instruire leurs enfants» (UNESCO, 2000).

				La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a également clarifié cette opposition entre cohésion sociale et pluralisme, en insistant sur la nécessité de préserver ce dernier : «le rôle des autorités en pareilles circonstances ne consiste pas à éliminer la cause des tensions en supprimant le pluralisme, mais à veiller à ce que les groupes concurrents se tolèrent les uns les autres» (CEDH, Şerif c. Grèce, requête, 1999, par. 53). La liberté d’ensei-gnement est un droit qui vise à protéger la responsabilité des parents d’assurer à leurs enfants l’éducation qu’ils esti-ment la meilleure. Un État démocratique devrait offrir un cadre juridique fondé sur la confiance des citoyens, per-mettant une éducation de qualité pour tous.

				Notre vision s’articule autour de trois axes :

				L’approche fondée sur les droits humains dans les po-litiques éducatives.
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				L’éducation non seulement comme un droit à la for-mation ou à l’instruction, mais comme un droit à l’identité (un droit qui permet l’accès à l’humanité pour chacune et chacun).

				Le rôle de la société civile dans la mise en œuvre des politiques éducatives.

				Ces trois axes correspondent à de fortes tendances existant au sein de la communauté internationale:

				L’approche fondée sur les droits humains (AFDH) dans les politiques éducatives. Cette approche consiste à dépasser l’idée de la simple satisfaction des besoins éducatifs pour se fonder sur le respect des droits de la personne ou, autrement dit, à passer d’une optique centrée sur l’État à celle du citoyen titulaire de droits. L’État a, en effet, des obligations juridiques à l’égard de ses citoyens (CDH, 2006). En tenant compte de cette réalité, nous approfondirons la pertinence de la dis-tinction existante entre l’approche sociale et l’approche fondée sur la liberté au moment de réfléchir au droit à l’éducation. Dans ce même esprit, nous analyserons en détail les obligations positives des gouvernements pour garantir l’approche liberté du droit à l’éducation.

				L’approche culturelle du droit à l’éducation. L’édu-cation ne consiste pas seulement en la transmission de connaissances ou en l’instruction, mais en une initiation à l’humanité. Elle est avant tout « ap-prendre à être » (UNESCO, 1996). La question de l’approche culturelle (identité, valeurs, sens) devient 
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				un axe majeur de la réflexion sur les politiques édu-catives. Un bon exemple en est l’article 5 de la Dé-claration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle : « toute personne a le droit à une éducation et une formation de qualité qui respectent pleinement son identité culturelle» (UNESCO, 1948). Comme l’indique la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, la liberté de pensée et de conscience dépend dans une large mesure de l’édu-cation (CEDH, Kjeldsen, Busk, Madsen et Pedersen c. Danemark, 1976). Dans le chapitre II, nous examinerons comment l’éducation est un droit qui dépasse l’instruction et joue un rôle clé dans la construction de notre identité et de nos valeurs. Nous analyserons, d’un point de vue théorique et juridique, l’importance de l’approche culturelle du droit à l’éducation ainsi que le rôle essentiel qu’y joue la liberté d’enseignement.

				Le rôle de la société civile et sa reconnaissance par l’État comme partenaire à part entière. Le rôle croissant de la société civile et des politiques fon-dées sur la participation de tous apparaît de manière récurrente dans les débats éducatifs depuis le début de ce millénaire. Ce rôle a été renforcé par le do-cument « Éducation 2030 », qui appelle la société civile à une gestion partagée du système éducatif. Le partage des responsabilités en matière d’éduca-tion entre la société civile et l’État constitue le fon-dement de la conception de l’éducation comme un 
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				bien commun, et non seulement comme un bien public. Dans ce chapitre, nous développerons le concept de bien commun et examinerons ce que l’on entend par société civile, ainsi que l’importance du rôle que celle-ci doit jouer aux différentes étapes d’une politique éducative.

				
					Se recentrer sur la fonction essentielle du droit à l’éducation

				

				
					L’éducation comme droit à l’identité et à l’humanité

				

				
					Dépasser l’opposition public / privé en éducation

				

				
					Reconnaître le pluralisme éducatif comme fondement démocratique

				

				
					Renforcer la participation de la société civile aux politiques éducatives

				

				
					Garantir la liberté d’enseignement comme condition du droit à l’éducation
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				L’approche fondée sur les droits humains(AFDH)
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				Il arrive souvent que l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation soit perçue comme une sorte de monnaie d’échange politique, ou comme une question relevant avant tout du champ de la « guerre culturelle », plutôt que de celui des droits humains. Quels que soient les cadres dans lesquels on tente d’inscrire ce débat, il ne faut pas oublier que l’approche liberté du droit à l’éducation constitue une composante essentielle du droit à l’éducation et, par conséquent, un droit humain. C’est dans cette pers-pective que, dans ce chapitre, nous analyserons quelles sont les obligations de l’État à l’égard de cette liberté, à partir d’une approche fondée sur les droits humains.

				L’expression « approche fondée sur les droits humains » est fréquemment utilisée dans les documents des Nations Unies et de leurs agences. Mais à quoi renvoie-t-elle exac-tement ? Une approche fondée sur les droits humains im-plique de placer la personne humaine au centre des poli-tiques publiques, en tant que titulaire de droits face à une administration qui a l’obligation de promouvoir et de pro-téger ces droits (FERNANDEZ, 2000). Comme l’indique l’ancien Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, «une approche fondée sur des droits repose sur des obligations légales et non politiques (…). Les droits de l’homme comportent en 
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				général l’obligation pour les États de rendre disponibles les ressources qui en conditionnent la jouissance» (SINGH. A, 2015). En quelques mots, une approche fondée sur les droits humains implique que les éléments indispensables à la garantie de la dignité humaine ne peuvent ni ne doivent relever de domaines dont les gouvernements pourraient disposer librement à titre de concession politique. Dans ce cadre, les citoyens sont titulaires de droits découlant de leur dignité intrinsèque, et les autorités publiques sont tenues à des obligations précises et non négociables. Ainsi, si l’on reconnaît l’existence d’un droit à la liberté d’expres-sion, le rôle des autorités publiques ne saurait consister à le reconnaître comme une concession politique, mais bien à en garantir l’exercice effectif par l’établissement d’un cadre juridique protecteur et par l’élimination des obsta-cles susceptibles d’en entraver la mise en œuvre.

				C’est à partir de cette perspective qu’il convient d’ana-lyser l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation, afin de comprendre quelles sont les obligations de l’État à l’égard de ses citoyens et quelle part du contenu de ces obli-gations peut relever de la libre appréciation du législateur.

				Une vision holistique du droit à l’éducation

				Du point de vue du droit international, fondé sur l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et sur l’article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, l’éducation est avant tout un droit. Dans ces deux articles, dont la similitude 
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				est plus que significative, on peut constater que le droit à l’éducation comporte deux approches qui, en tout état de cause, ne sont pas contradictoires : une approche sociale — ou prestationnelle — et une approche fondée sur la liberté. La première se concentre sur la gratuité et sur des contenus éducatifs minimaux que les autorités publiques doivent garantir, tandis que la seconde se focalise sur le droit prioritaire des parents de choisir le type d’éducation qui sera donné à leurs enfants.

				Cependant, comme l’indique l’experte en droits hu-mains de l’Université de Harvard, Mary Ann Glendon, « l’encre de la Déclaration universelle était à peine sèche lorsque les antagonistes de la guerre froide décidèrent de la diviser en deux : les États-Unis, défenseurs des droits civils et politiques, et l’Union soviétique, défenseure des droits sociaux, économiques et culturels. Chaque pays retint de ce document la partie qui l’intéressait et ignora le reste »1 (GLENDON & KAPLAN, 2009). Cela favorisa, à l’époque, la rédaction de deux traités relatifs aux droits humains, au lieu d’un Pacte international unique des droits de l’homme : le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

				Un bon exemple en est la rédaction de l’article 18.4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui reconnaît la dimension de liberté du droit à l’éduca-tion tout en ignorant complètement sa dimension sociale : « Les États parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de 

				
					
						1 Traduction personnelle
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				faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions» (ONU, 1966). Il n’en va pas de même de l’article 13 du Pacte interna-tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), qui défend une conception holistique du droit à l’éducation, comprenant le droit à l’éducation à la fois comme un droit à dimension sociale (prestationnelle) (art. 13.1 et 13.2 du PIDESC) et comme un droit à dimension de liberté (art. 13.3 et 13.4 du PIDESC).

				Depuis lors, dans de nombreuses discussions, on observe une tendance à présenter comme indépendants les droits ci-vils et politiques (ou libertés) et les droits sociaux. Dans ces mêmes débats, il est souvent affirmé que les obligations des autorités publiques à l’égard des droits civils et politiques seraient des obligations de ne pas faire, ou de laissez-faire, tandis que les obligations relatives aux droits sociaux relève-raient uniquement de prestations, sans qu’il soit nécessaire de prendre en compte une quelconque dimension de liberté.Nous verrons ci-après que cette distinction n’est ni perti-nente ni complète si l’on recherche une pleine réalisation des droits humains.

				Une approche fondée sur les droits humains nous oblige à dépasser cette division et à penser l’ensemble des droits de manière conjointe. À l’exception de la Chine — qui a ratifié le PIDESC mais non le PIDCP — et des États-Unis — qui ont fait le choix inverse —, la majori-té des pays ayant ratifié l’un ont également ratifié l’autre. Au-delà de cette réalité, qui pourrait déjà nous inviter à une interprétation conjointe des droits, il existe des rai-sons théoriques bien plus profondes qui nous incitent — 
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				on pourrait même dire qui nous obligent — à éviter cette séparation entre prestation et liberté.

				À cet égard, dans le cadre de l’approche fondée sur les droits humains (ci-après AFDH), la professeure de l’Uni-versité de Bergame, Stefania Gandolfi, souligne que «se-lon cette approche chaque droit est compris à la fois comme une fin (l’éducation, la santé, l’information) et comme un moyen (chaque droit est un conducteur de capacités et chaque capacité est au service des autres et n’existe que par les autres). Cette double nature, finale et instrumentale constitue les droits de l’homme, liberté et responsabilité permet le déve-loppement d’une ressource humaine, capable de participer au respect des équilibres civils, culturels, écologiques, écono-miques, politiques et sociaux » (GANDOLFI, 2019).

				Amartya Sen, économiste indien lauréat du prix No-bel, a proposé une approche globale du développement qui cherche, à l’instar de l’AFDH, à dépasser la distinction entre l’approche sociale et l’approche fondée sur la liberté dans la mise en œuvre du développement. Selon Amartya Sen, le développement ne peut être compris uniquement comme la mise à disposition de moyens économiques, mais comme une expansion des libertés (A. SEN, 2003) (cf. HCDH, 2004). Pour Sen, le développement ne sau-rait se limiter à une augmentation du PIB ou du pouvoir d’achat, mais doit être envisagé comme un accroissement des libertés fondamentales garanties (A. SEN, 1997). De la même manière que Sen aspire à dépasser la division entre ces deux sphères, nous devons être en mesure de ré-fléchir aux droits humains — et en particulier au droit à l’éducation — de façon similaire.
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				Comme nous l’avons vu, dans le cadre du droit à l’édu-cation, malgré les divisions existantes, les instruments in-ternationaux nous permettent d’adopter, sur le plan théo-rique, une vision plus globale de ce droit. Toutefois, dans la pratique, les divisions de nature politique empêchent le développement concret et juridique de cette vision intégrale du droit à l’éducation, comme c’est également le cas pour d’autres droits. En d’autres termes, il est fréquent que l’on présente, d’un côté, la dimension prestationnelle du droit à l’éducation comme la simple mise à disposition d’un sys-tème d’éducation public, gratuit et accessible à tous. De l’autre côté, la dimension de liberté du droit à l’éducation est présentée à travers l’établissement d’un cadre juridique dont le seul objectif serait de garantir l’exercice libre de cette liber-té, l’unique obligation de l’État étant alors la non-ingérence.

				L’approche fondée sur les droits humains (AFDH) dans les politiques éducatives, comme nous l’avons vu, consiste à aller au-delà de la simple satisfaction de besoins éducatifs, pour se fonder et se centrer sur la réalisation et le respect des droits de la personne. En d’autres termes, il s’agit de se placer du point de vue du citoyen — titulaire de droits — et non de celui de l’État, lequel est porteur d’obligations juridiques à l’égard des citoyens (HCDH, 2006). Dès lors, l’approche fondée sur la liberté de ce droit ne saurait constituer une exception.

				Le droit à l’éducation est un droit transversal, c’est-à-dire un droit à la fois civil, politique, économique, social et culturel ; il est, par conséquent, bien plus que le simple droit d’avoir accès à une école (GANDOLFI, 2003). Le droit à l’éducation est souvent considéré comme un droit 
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				crucial pour la réalisation d’autres droits, de tous les droits, qu’ils soient économiques, sociaux, culturels, civils ou po-litiques. Il convient à cet égard de souligner la position du Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CDESC), selon laquelle l’éducation « est une des clefs de l’exercice des autres droits inhérents à la personne humaine » (CDESC, 1999, Observation générale n° 13).

				Dans cette perspective, du point de vue des droits éco-nomiques et sociaux, l’éducation joue un rôle fondamen-tal dans le développement et l’atteinte d’objectifs de pro-grès social, économique et sanitaire (COOMANS, 2007). Mais, du point de vue des droits civils et politiques égale-ment, l’éducation joue un rôle essentiel, comme l’ont sou-ligné de nombreux acteurs et comme on peut le constater à la relecture de l’article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (EVANS, 2008). Le professeur Javier Hervada souligne également que le droit à l’éduca-tion comprend la transmission des idées, de la culture, de la science, de la moralité et de la religion; en conséquence, les libertés culturelle, de conscience et religieuse peuvent être gravement compromises en l’absence d’une véritable liberté d’enseignement (HERVADA, 2019). L’ignorance, parfois délibérée, des deux natures du droit à l’éducation, à savoir sa dimension sociale et sa dimension de liberté, empêche la pleine réalisation de ce droit ainsi que celle d’autres droits. Il convient de traiter ces deux natures du droit à l’éducation comme un tout indivisible, et non comme deux dimensions distinctes et séparées.

				La reconnaissance de l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation est également étroitement liée au res-
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				pect des libertés culturelles, lesquelles commencent par la liberté de conscience (article 18 de la Déclaration univer-selle des droits de l’homme (DUDH)). Ce droit implique la liberté d’adhérer à différentes visions de la société et de la nature humaine, et de vivre conformément à celles-ci. Selon les rédacteurs de la DUDH, cette liberté couvre de nombreux domaines (religieux, social, politique, écono-mique, philosophique et culturel) (ROBINSON, 1958). Le plein respect des droits humains exige de considérer l’ensemble des droits dans leur globalité comme faisant partie intégrante du droit à l’éducation. Néanmoins, la dimension relative à l’approche culturelle du droit à l’édu-cation sera développée de manière beaucoup plus appro-fondie dans le chapitre suivant.

				Afin d’approfondir cette vision globale du droit qu’implique une approche fondée sur les droits humains (AFDH), il est pertinent d’examiner la position du Comi-té des droits économiques, sociaux et culturels ainsi que celle des Rapporteurs spéciaux (tous deux relevant des mé-canismes de protection des droits humains).

				Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, dans son Observation générale n° 13 re-lative au droit à l’éducation, adopte une vision qui dépasse la séparation entre l’approche sociale et l’approche fondée sur la liberté. Une observation générale, comme l’indique l’article 65 du Règlement intérieur du Comité, est élaborée « en vue d’aider les États parties à s’acquitter des obligations qui leur incombent » (ONU, 2001). L’Observation générale n° 13, dans laquelle le Comité énonce plusieurs orienta-tions visant à une meilleure mise en œuvre du droit à l’édu-
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				cation, identifie quatre critères essentiels et interdépendants que tout système éducatif doit respecter pour garantir la réalisation de ce droit : la disponibilité, l’accessibilité, l’ac-ceptabilité et l’adaptabilité. Ces critères ont également été développés par la Rapporteure spéciale sur le droit à l’éduca-tion, Mme Katarina Tomasevski, dans le rapport inaugural de son mandat (TOMASEVSKI, 2000). Parmi ces critères relatifs à la réalisation holistique du droit à l’éducation, y compris dans sa dimension de liberté, il convient de porter une attention particulière aux deux suivants:

				Acceptabilité. La forme et le contenu de l’éducation, y compris les programmes scolaires et les méthodes pédago-giques, doivent être acceptables (c’est-à-dire pertinents, cultu-rellement appropriés et de bonne qualité) pour les élèves et, le cas échéant, pour les parents ; (…).

				Adaptabilité. L’éducation doit faire preuve de la souplesse nécessaire pour s’adapter à l’évolution des sociétés et des com-munautés, et répondre aux besoins des élèves dans des contextes culturels et sociaux diversifiés (CDESC, 1999, Observation générale n° 13).

				Il paraît difficilement concevable que, dans un monde aussi pluraliste que le nôtre, un système éducatif unique, géré exclusivement par l’État, puisse satisfaire pleinement ces deux critères. Il est important de souligner que l’ap-proche fondée sur la liberté est nécessaire pour permettre aux différentes communautés de disposer d’établissements scolaires offrant une éducation acceptable, conforme à leurs valeurs, à leurs réalités et à leurs défis propres. Les critères d’adaptabilité et d’acceptabilité ne sont pas contraires à ceux de disponibilité et d’accessibilité ; ils leur 
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				sont au contraire complémentaires et tout aussi indispen-sables à la pleine réalisation du droit à l’éducation.

				Un autre point de cette Observation générale mérite une attention particulière : celui relatif à la nature des obligations des États en vue de la réalisation du droit à l’éducation conformément aux dispositions internatio-nales relatives aux droits humains. Le Comité distingue trois types d’obligations : respecter, protéger et mettre en œuvre le droit de toute personne à l’éducation (CDESC, 1999, Observation générale n° 13). Selon le Comité, « L’obligation de respecter le droit à l’éducation requiert des États parties qu’ils évitent de prendre des mesures susceptibles d’en entraver ou d’en empêcher l’exercice. L’obligation de le protéger requiert des États parties qu’ils prennent des mesures pour empêcher des tiers de s’immiscer dans son exercice. L’obli-gation de faciliter l’exercice du droit à l’éducation requiert des États qu’ils prennent des mesures concrètes permettant aux particuliers et aux communautés de jouir du droit à l’éduca-tion et les aidants à le faire ». (CDESC, 1999, Observation générale n° 13). Ces obligations traduisent une articula-tion complète entre les deux approches du droit à l’éduca-tion. À cet égard, il est intéressant de rappeler la réflexion de l’expert en droits humains M. Mehedi, formulée dans un rapport de la Commission des droits de l’homme de la Sous-Commission de la prévention de la discrimination et de la protection des minorités, selon laquelle « l’accent mis sur la personne humaine implique nécessairement que l’édu-cation contribue à faire de l’éduqué un être vraiment libre : l’éducation est un acte libre formateur de liberté. Ainsi, la liberté d’enseignement, loin d’être une revendication parti-
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				sane, appartient au noyau intangible du droit à l’éducation. Elle est, de surcroît, étroitement liée à bon nombre d’autres libertés reconnues par les instruments internationaux » (ME-HEDI, 1999).

				Cela étant dit, il convient également d’examiner ce que prévoit l’Agenda 2030, probablement le document poli-tique international le plus influent de ces dernières années. Dans ce texte, l’éducation joue un rôle central dans la réali-sation des Objectifs de développement durable, en « Recon-naissant le rôle important de l’éducation en tant que vecteur principal du développement et de la réalisation des autres ob-jectifs de développement durable » (UNESCO, 2015). Cette constatation est significative, car elle montre que, malgré les luttes politiques, certaines convergences existent quant à la conception du droit à l’éducation, notamment en tant que droit transversal. Il est, dans ce contexte, pertinent d’ana-lyser le rôle des différents acteurs dans la mise en œuvre de l’Agenda 2030; cette question sera toutefois traitée dans un chapitre ultérieur consacré à la société civile.

				Nous concluons cette section consacrée à la vision ho-listique du droit à l’éducation par un constat. Dans les débats politiques, tant au niveau national qu’internatio-nal, le droit à l’éducation est souvent présenté à travers une opposition artificielle entre son approche sociale et son approche fondée sur la liberté, ce qui entraîne une importante perte d’énergie au détriment de questions plus essentielles. Comme nous l’avons montré, une approche fondée sur les droits humains devrait nous permettre de dépasser ces débats. En outre, les deux approches doivent nécessairement être envisagées conjointement afin que le 
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				droit à l’éducation soit pleinement réalisé. Adopter les « lunettes » de l’AFDH dans cette discussion devrait per-mettre une mise en œuvre du droit à l’éducation centrée sur les droits plutôt que sur des considérations purement politiques, favorisant ainsi une réalisation plus rapide de ce droit et une meilleure protection des personnes se trou-vant dans les situations les plus défavorisées.

				Obligations positives de protection des droits humains

				Les débats éducatifs portent souvent sur les obligations des États à l’égard de l’approche fondée sur la liberté de l’éducation. À la lumière de ce qui précède, on peut affir-mer avec une assez grande certitude que les obligations des États ne devraient pas se limiter aux seules obligations négatives (de ne pas faire). Nous avons déjà observé qu’au regard d’une approche fondée sur les droits humains, il ne convient pas d’opposer l’approche fondée sur la liberté à l’approche sociale. En outre, il est difficile d’imaginer que, dans un contexte où il est exigé de garantir que les écoles soient acceptables et adaptables, le gouvernement n’assume pas des obligations positives en matière de li-berté d’enseignement. C’est à l’approfondissement de ces questions que se consacre la présente section.

				Traditionnellement, comme nous l’avons indiqué, di-verses instances ont opposé deux catégories de droits fon-damentaux : les droits et les libertés. Pendant un certain temps, une part importante de la communauté internatio-nale considérait que les libertés publiques n’impliquaient 
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				pas d’obligations positives de la part de l’État, notamment sous la forme de la mise à disposition de ressources éco-nomiques. C’est dans ce sens, en particulier, que la liberté d’enseignement a été conçue dans des instruments tels que la Convention européenne des droits de l’homme. Toute-fois, à la suite de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme tenue à Vienne en 1993, la communauté inter-nationale a reconnu et admis que cette dichotomie dans le domaine des droits humains n’était pas pertinente, dans la mesure où l’ensemble des droits devait être compris comme interdépendant. Dans la Déclaration et le Pro-gramme d’action adoptés à l’issue de cette Conférence, la communauté internationale a affirmé que « Tous les droits de l’homme sont universels, indissociables, interdépendants et intimement liés. La communauté internationale doit traiter des droits de l’homme globalement, de manière équitable et équilibrée, sur un pied d’égalité et en leur accordant la même importance.» (NATIONS UNIES, 1993).

				De même, sur le plan théorique, différents penseurs ont souligné que la distinction entre les libertés — suppo-sant une action négative de l’État — et les droits — impli-quant une action positive — n’était pas pertinente (WAL-DRON, J., 1993). Un exemple révélateur à cet égard est le droit de vote, reconnu à l’article 25 b) du Pacte inter-national relatif aux droits civils et politiques (PIDCP). Une lecture superficielle pourrait laisser penser qu’il s’agit d’un droit civil et politique, et que la seule obligation des autorités publiques serait alors de ne pas interférer dans les choix des électeurs. Pourtant, l’exercice de ce droit suppose la mise en place d’un système électoral, de bu-
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				reaux de vote, d’un dispositif de dépouillement, ainsi que de garanties de transparence, de sécurité et de fiabilité. Dans des pays comme les États-Unis, on estime que le gouvernement fédéral consacre environ trois milliards de dollars à l’organisation et à la tenue des élections présiden-tielles (National Conference of State Legislatures, 2025). Au regard de tels montants, il est difficile d’affirmer que l’État ne supporte pas d’obligations positives pour garantir l’exercice des droits civils.

				Comme nous l’avons vu, certaines analyses avancent que l’une des causes de ce malentendu tient au fait que les instruments internationaux n’ont pas toujours été suffi-samment explicites. La difficulté porte souvent sur l’usage du terme « respecter », qui, à l’article 13.3 du Pacte inter-national relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-rels (PIDESC), précède les droits des parents. En raison de l’emploi de ce terme dans les textes internationaux, certains auteurs considèrent qu’il n’existerait aucune obli-gation positive à la charge de l’État. Or, le PIDESC uti-lise ce terme à deux autres reprises en référence à d’autres droits. Dans un premier cas, il concerne l’administration de territoires non autonomes et de territoires sous tutelle, indiquant que les États « respecteront ce droit » (art. 1.3 du PIDESC, 1976). Dans l’autre cas, il se réfère à l’obliga-tion des États de « respecter la liberté indispensable à la re-cherche scientifique et aux activités créatrices » (art. 15.3 du PIDESC, 1976). En matière d’éducation, comme dans les autres cas analysés, affirmer que le respect n’implique en aucun cas des obligations positives constitue une affirma-tion excessivement générale et juridiquement peu fondée.
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				Pour étayer l’idée selon laquelle les autorités publiques peuvent être soumises à des obligations positives en ma-tière de liberté d’enseignement, il est pertinent d’examiner la position du Comité des droits économiques, sociaux et culturels. Le Comité indique que « les États doivent adopter des mesures positives permettant aux individus et aux commu-nautés de jouir du droit à l’éducation et leur apporter une as-sistance » (CDESC, 1999, Observation générale n° 13, par. 47). Il précise également que « L’obligation de faciliter l’exer-cice du droit à l’éducation requiert des États qu’ils prennent des mesures concrètes permettant aux particuliers et aux commu-nautés de jouir du droit à l’éducation et les aidant à le faire » (CDESC, 1999, Observation générale n° 13, par. 47). Ces affirmations permettent de conclure que les autorités pu-bliques peuvent avoir des obligations positives à l’égard de la dimension de liberté du pluralisme éducatif lorsque, afin de garantir une éducation pertinente et acceptable, compte tenu de l’identité culturelle et religieuse de l’enfant et de sa famille, il est nécessaire que l’État finance certaines options éducatives dans les cas où les familles ne disposent pas de ressources suffisantes pour exercer et jouir de ce droit.

				Par ailleurs, en ce qui concerne les obligations posi-tives, un instrument qui mérite une attention particulière est la Convention concernant la lutte contre la discrimina-tion dans le domaine de l’enseignement, adoptée en 1960 par la Conférence générale de l’UNESCO. Cette Conven-tion est le premier document international de l’histoire à se concentrer spécifiquement sur le droit à l’éducation. Si son objectif principal — sans être le seul — est la lutte contre la discrimination, elle fournit néanmoins des élé-
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				ments permettant d’appréhender l’éducation dans sa glo-balité.

				À cet égard, une attention particulière doit être portée à l’article 5, qui prévoit que :

				1. « Les États parties à la présente Convention conviennent :

				a. que l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’homme (…) ;

				b. que doit être respectée la liberté des parents (…) 1° de choisir pour leurs enfants des établissements d’enseignement autres que ceux maintenus par les pouvoirs publics (…) et 2° d’assurer à leurs enfants (…) une éducation religieuse et morale conforme à leurs propres convictions ; (…)

				c. que doit être reconnu aux membres des minorités na-tionales le droit d’exercer leurs propres activités éducatives (…) ;

				2. Les États parties à la présente Convention s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l’application des principes énoncés » (UNESCO, 1960).

				Les engagements pris par l’État ne peuvent se limiter à une attitude de laissez-faire. Le point 2 de l’article est sans équivoque: « les États parties (…) s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l’application des principes énoncés » (UNESCO, 1960). De la même manière que ces mesures doivent viser le plein épanouissement de la per-sonnalité, l’État doit également assumer des obligations positives, sans exclure celles qui garantissent la liberté des parents de choisir l’établissement scolaire de leurs enfants.
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				La gratuité de l’éducation, élément central de l’approche sociale du droit à l’éducation, constitue aujourd’hui l’un des piliers de ce droit et implique une action directe de la part de l’État. Comme le souligne Philippe Richard, «la gra-tuité est l’expression d’un projet qui relève de la définition du contrat social éducatif. Dès lors, il devient possible de constater que c’est en développant un projet d’école gratuite que l’État manifeste le mieux de son engagement politique dans un projet d’éducation pour tous» (RICHARD, 2015). Malgré les ten-tatives d’opposer ce principe de gratuité à la liberté d’ensei-gnement, une telle opposition n’a aucun sens si l’on adopte une approche fondée sur les droits humains.

				Il existe de nombreux exemples probants, tels que l’éta-blissement de contrats entre les établissements scolaires non gouvernementaux et l’État, qui ont permis pendant des années à ces écoles de participer au service public, en évitant que le principe de gratuité et la liberté d’ensei-gnement ne soient mis en contradiction. Le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation des Nations Unis, Ki-shore Singh, signale que les « établissements scolaires sans but lucratif ou gérés par des ONG, des collectivités ou des communautés religieuses ont des motivations, des stratégies et des résultats différents », indiquant comme exemple « les arrangements contractuels » ( à savoir, les « conciertos econó-micos » terme utilisé en Espagne) conclus entre les régions et des prestataires privés en Espagne sont une bonne pratique à cet égard » (SINGH, 2015). De même, le rapport contro-versé de la Rapporteure spéciale Bolly Barry a cité comme bonnes pratiques les cas de la Belgique et des Pays-Bas. Ces deux pays financent largement les écoles non gou-
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				vernementales qui respectent les normes fondamentales de l’État, constituant ainsi de bons exemples pour lutter contre des phénomènes tels que la marchandisation de l’éducation (BARRY, 2019).

				La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme a également évolué en ce sens, en admettant, quoique timidement, l’existence d’obligations positives des États en lien avec l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation, lorsqu’elle évoque l’interdépendance des droits et des libertés. Ainsi, la Cour affirme : « b) C’est sur ce droit fondamental que repose le droit des parents au respect de leurs convictions philosophiques et religieuses, et la première phrase ne distingue pas, pas plus que la seconde, entre enseignement public et enseignement privé. La seconde phrase de l’article 2 du Protocole n° 1 vise en résumé à sauvegarder la possibili-té d’un pluralisme éducatif, essentiel à la préservation de la “société démocratique”...) c) L’article 2 du Protocole n° 1 ne permet pas de distinguer entre l’instruction religieuse et les autres disciplines. Il impose à l’État de respecter les convictions, tant religieuses que philosophiques, des parents dans l’ensemble du programme de l’enseignement public (arrêt Kjeldsen, Busk Madsen et Pedersen, précité, p. 25, par. 51). Ce devoir a une portée large puisqu’il vaut tant pour le contenu de l’instruc-tion que pour la manière de la dispenser, mais également pour l’exercice de l’ensemble des “fonctions” assumées par l’État. Le verbe “respecter” signifie bien davantage que “reconnaître” ou “tenir compte”. Outre un engagement essentiellement négatif, il implique pour l’État une certaine obligation positive. Le terme “convictions”, pris isolément, n’est pas synonyme des termes “opinions” et “idées”. Il s’applique à des opinions atteignant un 
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				certain degré de force, de sérieux, de cohérence et d’importance » (arrêts Valsamis, pp. 2323-2324, par. 25 et 27, et Cam-pbell et Cosans, pp. 16-17, par. 36-37) (CEDH, Folgerø et autres c. Norvège, 2007, par. 84-89).

				Par ailleurs, deux résolutions d’institutions européennes offrent des exemples pertinents d’obligations positives de l’État en lien avec l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation. En premier lieu, la Résolution du Parlement eu-ropéen du 12 juin 2018 sur la modernisation de l’enseigne-ment dans l’Union européenne (2017/2224(INI)). Cette résolution « encourage, en ce qui concerne le renforcement du caractère inclusif et de la liberté des choix éducatifs, l’apport d’un soutien financier suffisant pour les établissements scolaires, tous niveaux et toutes filières confondues, et qu’il s’agisse d’éta-blissements d’enseignement publics ou privés sans but lucratif (…) » (Parlement européen, 2018). En second lieu, cette même résolution souligne que « Le droit à la liberté d’ensei-gnement implique l’obligation pour les États membres de rendre possible, également sur le plan financier, l’exercice pratique de ce droit et d’accorder aux écoles (privées) les subventions publiques nécessaires à l’exercice de leur mission et à l’accomplissement de leurs obligations dans des conditions égales à celles dont béné-ficient les établissements publics correspondants, sans discrimi-nation à l’égard des organisateurs, des parents des élèves et du personnel» (Parlement européen, 2018).

				Dans d’autres juridictions régionales, on observe éga-lement que, progressivement, il est exigé des États qu’ils prennent des mesures positives afin de garantir des droits pour lesquels, jusqu’à récemment, seule la non-ingé-rence était requise. La Cour interaméricaine des droits de 
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				l’homme a souligné l’importance des obligations positives pour garantir les droits culturels dans des affaires relatives aux peuples autochtones, afin d’assurer la transmission de leur culture et de leurs traditions. Ainsi, la Cour consi-dère que les droits culturels, parmi lesquels l’éducation joue un rôle fondamental, comme nous le verrons dans le chapitre suivant, doivent être garantis non seulement par leur protection, mais également par leur promotion, ce qui implique l’existence d’obligations positives à la charge de l’État (Cour IDH, Affaire de la Communauté indigène Yakye Axa c. Paraguay, 2005 ; Affaire de la Communau-té indigène Sawhoyamaxa c. Paraguay, 2006 ; Affaire de la Communauté indigène Xákmok Kásek c. Paraguay, 2010).

				Du point de vue national, de nombreux exemples montrent que les États adoptent une vision holistique du droit à l’éducation, laquelle ne distingue pas entre obliga-tions négatives et obligations positives selon qu’il s’agisse de l’approche sociale ou de l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation. Un bon exemple en est les Pays-Bas — déjà mentionnés précédemment. Dans le pays des tulipes, le paragraphe 7 de l’article 23 de la Constitution, relatif au droit à l’éducation, dispose que : « L’enseignement privé primaire de formation générale répondant aux condi-tions posées par la loi est financé par le Trésor public sur la même base que l’enseignement public. La loi établit les condi-tions auxquelles des contributions sont fournies par le Trésor public à l’enseignement privé secondaire de formation géné-rale et à l’enseignement privé supérieur préparatoire.» (Pays-Bas, 1983, art. 23). Un autre exemple significatif est celui de l’Espagne, où le Tribunal constitutionnel a récemment 
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				déclaré que l’État a l’obligation constitutionnelle d’accor-der un financement public aux établissements scolaires non gouvernementaux reconnus par la loi, qui dispensent un enseignement obligatoire, afin de garantir le droit à la liberté d’enseignement (STC 31/2018, 2018).

				Nous pouvons conclure par deux réflexions. Premiè-rement, la Déclaration universelle des droits de l’homme, tout comme les textes fondateurs du système universel des droits humains, est le fruit d’un dialogue entre des personnes issues de contextes culturels différents et de traditions philosophiques diverses. Deuxièmement, bien que la DUDH soit un document inspirant, sa mise en œuvre est complexe. Dans le débat éducatif, il convient de souligner que l’application de l’approche fondée sur les droits humains (AFDH) n’est pas toujours aisée, et l’est encore moins lorsque différentes parties prenantes tentent de tracer une ligne de démarcation artificielle au sein de ce droit, opposant une approche sociale à une approche fon-dée sur la liberté, sans reconnaître leur interdépendance. Or, comme nous l’avons indiqué précédemment, ces deux approches doivent être envisagées conjointement. De ce point de vue, traiter séparément ces deux dimensions du droit à l’éducation revient à ne pas considérer l’éducation dans une perspective fondée sur les droits humains. L’équi-libre est délicat et requiert un dialogue constant, mais il ne saurait en aucun cas servir de prétexte pour ne pas intégrer conjointement ces deux dimensions.

				Pour conclure ce chapitre, il peut être pertinent de par-tager la réflexion du philosophe Karl Popper à ce sujet : « Aucune liberté n’est possible si l’État ne la garantit pas. De 
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				même, un certain contrôle de l’État sur l’enseignement est nécessaire afin que les écoles soient accessibles à tous les enfants et que ceux-ci soient protégés contre d’éventuelles négligences de leurs parents ; toutefois, un contrôle excessif conduirait à l’endoctrinement. Il n’existe pas de formule claire permettant de résoudre ces graves problèmes de limitation et de liberté. Il y aura toujours des cas limites, et il faut s’en réjouir, car sans le stimulant qu’ils constituent, la volonté des citoyens de lutter pour la liberté disparaîtrait, et avec elle, la liberté elle-même » (POPPER, 1962).

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			
				II

				L’approche culturelle du droit à l’éducation :identité, valeurs et sens
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				Comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, la meilleure manière de faire face aux probléma-tiques liées au droit à l’éducation consiste à adop-ter une approche fondée sur les droits humains. L’une des conséquences d’une prise au sérieux de cette approche est la nécessité de considérer l’approche culturelle du droit à l’éducation. Dans ce chapitre, nous analyserons en quoi consiste l’approche culturelle de ce droit, tant d’un point de vue théorique que juridique, en examinant comment et pourquoi divers penseurs, ainsi que la communauté inter-nationale, ont jugé pertinent de prendre en compte cette approche, et ce que cela implique pour le droit à l’éducation.

				L’approche culturelle de l’éducationdans la tradition philosophique

				Dans la plupart des débats éducatifs, la communauté scientifique et politique est consciente de l’importance de placer l’être humain au centre et de dépasser une vision purement instrumentale de l’éducation. De même, s’agis-sant de la personne humaine, la communauté internatio-
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				nale a adopté une approche holistique visant à dépasser une conception strictement utilitariste.

				L’être humain n’est pas une entité isolée ou une île ; son identité se construit à travers la culture, élément in-trinsèque de la personne. On peut considérer que l’être hu-main est avant tout un sujet relationnel et, comme le disait Emmanuel Mounier, «un dedans qui a besoin d’un dehors» (MOUNIER, 1936). La connaissance de la culture et de la société est essentielle pour comprendre l’être humain. Mais que faut-il entendre par culture ? Il existe de nombreuses définitions de ce concept. Ainsi, George Simmel définissait la culture comme « La cultivation des individus à travers l’in-gérence de formes externes qui ont été objectifiées tout au long de l’histoire » (LEVINE, 1971). À l’inverse, Hannah Arendt proposait une conception de la culture étroitement liée à la politique, concernant la vie publique et la manière d’en-visager le monde à venir ainsi que ce qui devrait y exister (ARENDT, 1972). Un concept grec susceptible d’éclairer l’idée de culture est celui de politeia. Ce terme peut être défini comme l’âme d’une nation, ce qui permet à une société de fonctionner au-delà des lois et de la coercition (LURI, 2019). Cette conception de la politeia est proche de l’acception courante de la culture, entendue comme un instrument par lequel les sociétés trouvent des solutions à leurs problèmes quotidiens, tels que les modalités de la rencontre entre inconnus ou les pratiques alimentaires. À la lumière de ce qui précède, on peut observer que ces concepts culturels sont étroitement liés aux idées de com-munauté, de nation ou de cité. En 2007, l’Observatoire de la diversité et des droits culturels de l’Université de Fribourg 
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				a présenté, conjointement avec l’Organisation internatio-nale de la Francophonie et l’UNESCO, un document in-titulé Déclaration de Fribourg sur les droits culturels. Ce texte, élaboré par une cinquantaine de personnalités recon-nues dans le domaine des droits humains, fournit des élé-ments importants pour comprendre l’approche culturelle, notamment à travers sa définition précise de la culture :« le terme «culture» recouvre les valeurs, les croyances, les convictions, les langues, les savoirs et les arts, les traditions, ins-titutions et modes de vie par lesquels une personne ou un groupe exprime son humanité et les significations qu’il donne à son existence et à son développement » (Déclaration de Fribourg, 2007). Le professeur Meyer-Bisch, l’un des rédacteurs de la Déclaration de Fribourg, soulignait que la culture ne réside pas dans des « biens » culturels, mais essentiellement dans la capacité d’un sujet à se donner un « projet de sens » (LA GARANDERIE, 1997).

				Nous retiendrons le lien entre culture et expression de l’humanité tel qu’il est formulé dans la Déclaration de Fri-bourg. Il est difficile de concevoir, en particulier dans un contexte où les États-nations sont de plus en plus fragmen-tés et marqués par le pluralisme, que l’approche culturelle se limite exclusivement à l’État ou à la nation. À cet égard, il est essentiel de se concentrer sur les communautés cultu-relles, définies dans la Déclaration de Fribourg comme « un groupe de personnes qui partagent des références constitutives d’une identité culturelle commune, qu’elles entendent préserver et développer » (Déclaration de Fribourg, 2007). Dans les États contemporains caractérisés par le pluralisme religieux, linguistique et culturel, l’approche culturelle doit viser à 
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				protéger les droits des membres des différentes communau-tés, et non ceux de l’État en tant que tel.

				D’un point de vue théorique, de nombreux penseurs ont considéré que la communauté et la culture constituent des éléments essentiels de la dignité humaine et nécessitent, par conséquent, une protection juridique. Il importe ainsi de pen-ser la culture et sa protection à travers une approche fondée sur les droits humains et sur la communauté, comme le recon-naît déjà la Déclaration universelle des droits de l’homme :« Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent » (art. 27, par. 1, DUDH, 1948).

				La professeure de pédagogie comparée et d’édu-cation aux droits humains à l’Université de Ber-game, Stefania Gandolfi, propose une définition particulièrement éclairante des droits culturels :«Les droits culturels sont les droits qui autorisent chaque per-sonne, seule ou en commun, à développer les capacités d’iden-tification, de communication et de création, en accédant aux savoirs : comme tous les autres droits de l’homme ; ils garan-tissent à toutes les personnes, y compris les plus démunies, le droit, la liberté et la responsabilité de participer à un lien social digne. Leur spécificité est de préciser que la valeur de ces liens repose sur l’importance de savoirs appropriés et partagés » (GANDOLFI, 2019).

				Une fois cette conception de l’être humain, qui nous conduit nécessairement à considérer la question des droits culturels posée, comment devons-nous envisager le droit à l’éducation et quelles en sont les implications ?
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				Le Rapport Delors de 1994, document de l’UNESCO élaboré pour repenser le droit à l’éducation, insistait pré-cisément sur l’éducation comme « droit d’être humain » :« L’éducation doit contribuer au développement total de chaque individu — esprit et corps, intelligence, sensibilité, sens esthé-tique, responsabilité personnelle, spiritualité. Tout être humain doit être mis en mesure, notamment grâce à l’éducation qu’il reçoit dans sa jeunesse, de se constituer une pensée autonome et critique et de forger son propre jugement, pour déterminer par lui-même ce qu’il estime devoir faire dans les différentes circonstances de la vie » (DELORS, 1996). Seule une vision complète et intégrale de l’être humain permet une formula-tion adéquate du droit à l’éducation. Une grande partie des instruments internationaux ont intégré cette vision globale de l’être humain, et plus particulièrement de l’enfant. La Convention relative aux droits de l’enfant en constitue un exemple emblématique, en adoptant une conception inté-grale de la personne humaine et de l’enfant, notamment dans ses articles 17, 27, 29 et 32. Ce texte appréhende l’en-fant dans sa plénitude, comme un être doté de capacités d’ordre physique (incluant le développement corporel), mental (capacités cognitives et affectives), social, moral et spirituel. L’enfant, comme tout être humain, est un être naturel, biologiquement constitué d’éléments chimiques présents dans la nature (68 % d’eau, 18 % de carbone, cal-cium, potassium, fer, etc.), doté de capacités cognitives de haut niveau qui le distinguent des autres êtres vivants, de capacités affectives — le cœur étant le moteur de tout pro-cessus de développement caractéristique de l’être humain —, de capacités sociales (la sociabilité, l’enrichissement 
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				réciproque et la maturation psychologique par la connais-sance de soi et des autres), éducatives (condition sine qua non permettant à l’être humain d’accéder au savoir et d’at-teindre le niveau de potentiel dont il est capable), morales (l’acquisition effective et la mise en pratique des notions de respect, de tolérance, de responsabilité, etc.)2 et spirituelles (la possibilité et la liberté de donner un sens à sa vie et de pratiquer sa propre religion). Chez l’enfant, l’ensemble de ces capacités existe à l’état potentiel et doit être développé afin de maximiser son plein épanouissement. Dans le cadre qui nous intéresse, il apparaît que l’éducation doit dépasser la simple instruction afin de fournir à l’enfant une éduca-tion intégrale. Cette conception de l’éducation a déjà été prise en compte lors des débats relatifs à la Déclaration uni-verselle des droits de l’homme de 1948. Les rédacteurs s’ac-cordaient sur le fait que l’éducation visait une conception globale du développement humain, intégrant des dimen-sions physiques, émotionnelles, spirituelles, intellectuelles et sociales (ARAJÄRVI, 1992).

				Comme nous l’avons déjà conclu, l’éducation est bien plus que la simple instruction. On peut en effet affirmer qu’elle constitue une initiation à l’humanité, ce qui explique l’importance centrale de l’approche culturelle. L’éducation, au-delà de la transmission de connaissances et de valeurs, est le droit d’accéder à l’humanisation. Kant affirme que « l’homme ne devient homme que par l’éducation ; il n’est que 

				
					
						2 En particulier les articles 29 (paragraphes b, c, d et e) et 30 de la Conven-tion relative aux droits de l’enfant.
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				ce que l’éducation fait de lui »3 (KANT, 1910). L’éducation doit être l’instrument qui permet à l’enfant de connaître les normes culturelles et l’imaginaire collectif de son environ-nement immédiat, de se les approprier afin de pouvoir faire partie de la communauté, tout en développant une capacité critique à leur égard. Hannah Arendt conçoit l’éducation dans des termes similaires : « Ainsi, l’enfant, objet de l’édu-cation, se présente face à l’éducation sous un double aspect : il est nouveau dans un monde qui lui est étranger, et il est en devenir un nouvel être humain et il est en train de devenir un être humain » (ARENDT, 1972). Les droits culturels et le droit à l’éducation impliquent donc que l’homme soit avant tout une personne. Il convient de rappeler que, bien que ces droits émanent de la personne humaine, cela ne signifie pas qu’il faille nier la différence ni qu’une conception soli-taire de l’être humain soit pertinente. En ce sens, les rédac-teurs de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ont souligné le caractère relationnel du sujet de ces droits. Ils ont en effet rejeté une conception strictement autonomiste et individualiste. L’un des rédacteurs les plus influents de la Déclaration, le philosophe libanais Charles Malik, proposa ainsi l’usage du terme « personne » plutôt que celui d’« individu », afin de signifier que l’être humain n’est pas un Robinson Crusoé (GLENDON, 2002, p. 42). De même, Beaufort, représentant des Pays-Bas, indiqua que ce n’est qu’au sein de la communauté que l’individu peut trouver le cadre nécessaire au libre et plein développement de sa personnalité (VERDOODT, 1964, p. 268).

				
					
						3 Traduction personnelle
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				L’éducation est essentielle pour permettre à l’être hu-main de chercher et de comprendre qui il est, d’où il vient, comment interagir avec son environnement immédiat et avec l’altérité, et pour décider de ce qu’il souhaite devenir. L’éducation est avant tout un droit culturel, car la per-sonne est à la fois mémoire et projet en construction, se développant dans un contexte culturel donné. Tout pro-cessus éducatif s’inscrit nécessairement dans un champ culturel. Cultiver ne signifie pas recevoir passivement. La culture offre la liberté de la travailler et de s’y confron-ter (NORDMANN, 2003) ; comment, en effet, penser de manière critique une culture ou une religion sans une connaissance approfondie de celles-ci ?

				Lorsque nous parlons du droit à l’éducation, nous nous situons dans le champ des droits à « être » quelqu’un, et non seulement dans celui des droits à posséder des biens culturels. Mais qu’entend-on par « être » ? La Déclara-tion universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle souligne, en son article 8, que les ressources culturelles ne sont pas des ressources comme les autres, car « elles sont porteuses d’identité, de valeurs et de sens ». On peut identifier ici trois éléments permettant d’approfondir la compréhension de l’éducation comme droit culturel : l’identité, les valeurs et le sens.

				Nous approfondirons ces éléments en deux temps. Nous examinerons d’abord l’importance de l’éducation en lien avec l’identité, puis son rôle en relation avec le sens et les va-leurs. Nous analyserons conjointement le sens et les valeurs, car il est difficile de trouver un sens en l’absence de valeurs, celles-ci permettant de hiérarchiser les réalités et les conflits 
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				à partir desquels le sens peut émerger. Certes, l’identité et le sens sont également des réalités étroitement liées, mais cette articulation sera développée ultérieurement.

				Commençons par l’identité. L’éducation constitue l’un des moyens essentiels de la construction identitaire. L’iden-tité culturelle peut être définie comme «l’ensemble des réfé-rences culturelles par lesquelles une personne (…) se définit, se constitue, communique et entend être reconnue dans sa digni-té» (Déclaration de Fribourg, 2007, art. 2). Patrice Meyer-Bisch souligne l’importance de l’identité en affirmant qu’elle n’est pas un repli sur soi, mais le visage que toute personne, seule ou avec d’autres, se reconnaît et offre dans la rencontre avec autrui. Sans la reconnaissance de ce visage, toutes les libertés se perdent (MEYER-BISCH, 1998).

				L’identité culturelle revêt une double dimension, à la fois particulière et collective. Ces deux dimensions ne s’additionnent pas mécaniquement ; il n’existe pas une part strictement individuelle et une autre strictement col-lective. L’identité constitue “l’interface entre les caractéris-tiques personnelles et communautaires” (MEYER-BISCH, 1998 ; NORDMANN, 2003). C’est en ce sens que l’on peut comprendre l’éducation comme ce « droit d’être » mis en évidence dans le Rapport Delors.

				Sans éducation, l’être humain ne pourrait dévelop-per son potentiel pour devenir une personne dotée d’une identité propre. On peut affirmer que la négation de l’éducation en ce sens équivaut à une négation de l’huma-nité. Une vision utilitariste et marchande, qui se limite à préparer de futurs travailleurs, restreint la curiositas et les éléments nécessaires à la construction de l’identité. Une 
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				telle conception réduit l’être humain à un simple poste de travail (ORDINE, 2013).

				S’agissant du sens et des valeurs, on peut affirmer que l’éducation est un instrument d’auto-attribution du sens ; le droit à l’éducation est, en définitive, un droit au sens. Il est indispensable pour permettre à l’être humain de de-venir ce qu’il veut — ou doit — être, et pour rechercher son propre sens. Comme l’affirme le philosophe espagnol Gregorio Luri, le bénéficiaire de l’éducation est un ci-toyen situé dans une culture donnée, qui ne se contente pas de croire en certaines valeurs, mais fait également de cette croyance — souvent non rationalisée — un motif de fierté légitime et de légitimation personnelle. Être un homme, c’est être membre d’une communauté particu-lière et se sentir porté à en assurer la préservation. Selon Luri, lorsque l’éducation cherche à former des « citoyens du monde » abstraits, détachés de toute appartenance, plutôt que des citoyens du monde actifs et enracinés dans une communauté concrète, elle échoue (LURI, 2008).

				En poursuivant l’analyse des droits culturels en lien avec la protection du sens et des valeurs, on peut aller jusqu’à af-firmer qu’au cœur des droits culturels se trouve la liberté de conscience — liberté et articulation déjà évoquées dans le chapitre précédent. La liberté de conscience est étroitement liée aux valeurs et au sens, dans la mesure où elle protège notre hiérarchie de valeurs face aux différentes formes d’im-position. Deux exemples issus des travaux préparatoires de la DUDH illustrent cette idée. Durant ces débats, le délégué libanais Karim Azkoul soutenait que la liberté de conscience constitue une liberté intérieure et un droit à dé-
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				terminer son propre destin (MORSINK, 1999). René Cas-sin, l’un des rédacteurs les plus influents de la Déclaration, insistait quant à lui sur le fait que la liberté de conscience est « le fondement de tous les autres droits » (KANGER, 1984, p. 120) et que « le contraire de la liberté de pen-sée intérieure est l’obligation de professer une croyance que l’on ne possède pas » (VERDOODT, 1964, p. 181). Cette liberté intérieure doit se situer au cœur du droit à l’éduca-tion afin de permettre l’émergence d’une universalité sans uniformité. Concevoir l’éducation sans prendre pleinement en compte la liberté de conscience et l’approche culturelle risque d’aboutir à une notion partiellement vide.

				Après avoir analysé l’importance de l’identité, puis celle du sens et des valeurs dans la réflexion sur l’éducation en tant que droit culturel, il convient d’examiner comment ces deux dimensions s’articulent. D’une part, nos valeurs et notre sens nous fournissent des critères et des systèmes de hiérarchisation des réalités, nous permettant de mener une vie conforme à ce que nous estimons important. D’autre part, notre identité nous aide à choisir nos appartenances. Il convient de souligner que nous choisissons fréquemment d’appartenir à des groupes partageant des valeurs similaires et un projet commun de « vie bonne ». Vivre avec des per-sonnes partageant un même projet est plus aisé, et il est na-turel que notre identité se construise aux côtés de ceux avec lesquels nous partageons des valeurs et un sens de la vie.

				Comment, dès lors, imaginer un système éducatif qui prenne en compte l’approche culturelle ?

				Il semble difficile, voire impossible, de concilier une éducation comprise comme droit culturel avec une concep-
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				tion stricte de la neutralité. Giner de los Ríos, l’un des prin-cipaux représentants des Lumières en Espagne, s’opposait déjà à la neutralité scolaire lorsqu’il affirmait que « L’école privée ou publique doit être, non un terrain neutre, mais maî-tresse universelle de paix, de respect mutuel, davantage encore, d’amour et réveiller partout l’esprit humain des premières lueurs de la vie » (Fernandez, 2014).

				L’école constitue une structure fondamentale de sens ; elle doit répondre aux « pourquoi » des choses et ne pas se limiter aux « comment ». Elle ne peut se contenter d’être un lieu de savoirs purement instrumentaux ; elle doit également per-mettre de structurer la personnalité de l’élève, de forger son identité et d’apprendre la liberté. Dans les sociétés pluralistes, l’école est confrontée au défi de la neutralité. Sa nature diffère profondément de celle d’autres institutions, telles que les en-treprises ou même certaines institutions à fonction publique. En ce sens, les établissements scolaires ne sont pas soumis aux règles de production propres aux entreprises, ni à des poli-tiques d’emploi ordinaires (CERTEAU, 1993). En outre, en raison de leur rôle dans la formation des identités et dans la construction d’une société pluraliste, les écoles doivent être pensées différemment des institutions exerçant une fonction publique, comme les hôpitaux. À cela s’ajoute le fait que cer-taines institutions traditionnellement porteuses de sens — tels que les partis politiques, les Églises ou les mouvements de jeunesse — sont aujourd’hui en crise, ce qui entraîne le transfert d’une part importante de cette responsabilité sur les épaules de l’école (CERTEAU, 1993).

				Dans ce contexte, l’école peut (ou doit) prendre posi-tion sur certaines questions, au risque de heurter certaines 
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				conceptions de la vie bonne (ou projets de vie porteurs de sens), ou bien s’abstenir. Il est illusoire de penser que l’édu-cation, en particulier lorsqu’il s’agit de la construction du sens, puisse se faire de manière « bancaire », en transmet-tant à tous les enfants un contenu identique ; il convient au contraire de considérer l’enfant comme un être pensant, inscrit dans les réalités de sa communauté (FREIRE, 1965).

				Dans le même esprit, Georges Clemenceau, président de la IIIe République française, affirmait : «Dans cet enseigne-ment, il faudrait bien que le professeur en chaire dise quelque chose. Il faudra bien qu’il prenne parti. Il faudrait bien qu’il dise s’il approuve où s’il blâme. Quand il arrivera à l’histoire de Tibère et quand il faudra raconter certain drame de Judée, quelle opinion aura-t-il ? » (CLEMENCEAU, 1903). Il est difficile d’imaginer une école neutre capable de permettre à des enfants issus de contextes sociaux et culturels différents de construire leur propre identité. L’école est avant tout un lieu de formation éthique, et l’éthique s’accorde mal avec la neutralité. Dans ce cadre, l’État n’a pas le droit d’imposer une doctrine éducative ; il doit au contraire offrir une école non dogmatique à ceux qui le souhaitent et veiller à ce que les écoles privées dotées d’un caractère propre respectent les principes constitutionnels et les normes fondamentales du pays (MOUNIER, 1936). Comme le soulignait le juriste français Georges Burdeau, la liberté de pensée ne peut être garantie sans la liberté de choisir son enseignant.

				Il convient de souligner que cette quête de sens doit s’inscrire dans le cadre d’une société pluraliste. Il est né-cessaire d’intégrer à l’éducation un enseignement théorique et pratique respectueux de la différence et de la diversité 
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				— ce que l’on pourrait appeler une éducation au respect et à la tolérance. Pour être en mesure de comprendre l’autre, sans l’assimiler ni le rejeter, une éducation universelle aux valeurs est indispensable. En effet, il existe des valeurs trans-culturelles, partagées par différentes cultures, bien qu’elles soient souvent formulées et articulées de manière dis-tincte (GLENDON, 1998). Ces valeurs, incarnées par les droits humains, doivent être enracinées dans les différentes cultures afin que l’éducation forme un tout cohérent.

				Cette réalité revêt une importance particulière dans les contextes pluralistes. Une société pluraliste n’est pas syno-nyme de société fragmentée. Comme le soulignait Isaiah Berlin, tous les êtres humains doivent partager certaines va-leurs, faute de quoi ils ne seraient pas humains, et ils doivent également avoir des valeurs différentes, faute de quoi ils ne seraient pas distincts. C’est ce qui explique que le plura-lisme, contrairement au relativisme, repose sur des valeurs objectives et constitue une dimension essentielle de l’huma-nité (BERLIN, 1999). De même, comme l’affirmait le car-dinal Georges Cottier, intellectuel dominicain genevois, «Il importe d’être au clair sur la signification du pluralisme. (…) le pluralisme est un concept d’ordre politique. Il signifie que l’autorité politique n’a pas compétence pour trancher, en lieu et place de la personne, sur les questions décisives qui engagent la destinée spirituelle de celle-ci.» (COTTIER, 1985).

				Les rédacteurs de la Déclaration universelle des droits de l’homme étaient pleinement conscients de cette réali-té humaine et savaient que l’ensemble du projet des droits humains n’était possible que si l’universalité des principes proclamés laissait un espace légitime à la diversité. Richard 
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				McKeon, membre du comité philosophique de l’UNESCO chargé d’étudier les fondements des droits humains avant l’adoption de la Déclaration universelle, affirmait : «Un accord sur la proclamation de ces droits, loin de signifier un accord général sur une philosophie de base unique, offre un cadre à l’intérieur duquel des philosophies divergentes et des théories religieuses, économiques, sociales et politiques distinctes peuvent exister et se développer »4 (GOODALE, 2018, p. 82).

				Après avoir examiné la manière dont un système édu-catif respectueux de l’approche culturelle peut être conçu — pluralisme éducatif, programme commun, etc. —, il convient désormais d’approfondir la question des obliga-tions de l’État, en particulier en ce qui concerne l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation. À cet égard, il est pertinent de rappeler que le droit à l’éducation relève des trois catégories de droits (civils (libertés), sociaux et cultu-rels), mais que c’est la dimension culturelle qui constitue la justification principale permettant de penser conjoin-tement les deux autres. Comme le souligne Meyer-Bisch, l’éducation « relève à la fois des logiques civiles et des logiques sociales, mais en tant que droit culturel, elle permet de réaliser des liens étroits entre tous les droits de l’homme » (MEYER-BISCH, 1998). Dans ce contexte, Meyer-Bisch indique que le droit à l’éducation s’inscrit dans une dialectique entre deux processus opposés, mais également essentiels : l’auto-nomisation personnelle (empowerment) et la socialisation, qui permet à l’élève d’apprendre à s’intégrer dans un envi-ronnement social. Ces deux dimensions sont d’égale impor-

				
					
						4 Traduction personnelle
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				tance : «une socialisation de l’individu n’est démocratique que dans la mesure où elle s’opère par le déploiement de l’activité de celui-ci, reconnaissant des droits, des obligations, des possi-bilités de création. Sans cela la socialisation est une réduction à un standard collectif» (MEYER-BISCH, 1998). Hannah Arendt évoque cette tension lorsqu’elle écrit : « la ligne qui sépare les enfants des adultes devrait signifier qu’on ne peut ni éduquer les adultes ni traiter les enfants comme des grandes personnes. Mais il ne faudrait jamais laisser cette ligne devenir un mur qui isole les enfants de la communauté des adultes, comme s’ils ne vivaient pas dans le même monde et comme si l’enfance était une phase autonome dans la vie d’un homme, et comme si l’enfant était un état humain autonome, capable de vivre selon des lois propres » (ARENDT, 1972).

				Dans la mesure où l’identité — c’est-à-dire l’existence proprement humaine — dépend de l’éducation, il est né-cessaire de prévoir une prestation de l’État pour la rendre possible. Cette prestation doit toutefois respecter les liber-tés des différents acteurs (parents, société civile, élèves et enseignants), afin de permettre une libre construction de l’identité. En tant que droit culturel, l’éducation apparaît avant tout comme un instrument permettant à chacun de donner un sens à sa vie — un espace pour « apprendre à être ». Le philosophe allemand de l’École de Francfort Jürgen Habermas affirme que, pour garantir les droits culturels, l’État doit assurer à tous les citoyens un accès égal aux dif-férents contextes culturels, aux relations interpersonnelles et aux traditions, dans la mesure où ceux-ci sont néces-saires au développement et au renforcement de l’identité personnelle (HABERMAS, 2003). La Déclaration de Fri-
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				bourg sur les droits culturels affirme, en son article 6, que l’éducation contribue au libre développement de l’identité culturelle ; dans cette perspective, la liberté d’enseignement joue un rôle essentiel. L’article 6 c) de cette même Déclara-tion reconnaît «la liberté des parents de faire assurer l’éduca-tion morale et religieuse de leurs enfants conformément à leurs propres convictions et dans le respect de la liberté de pensée, conscience et religion reconnue à l’enfant selon ses capacités » ; et le point d) ajoute « la liberté de créer, de diriger et d’accé-der à des institutions éducatives autres que celles des pouvoirs publics, à condition que les normes et principes internationaux reconnus en matière d’éducation soient respectés et que ces ins-titutions soient conformes aux règles minimales prescrites par l’Etat. » (Déclaration de Fribourg, 2007). Il est intéressant de constater que le groupe d’intellectuels à l’origine de la Déclaration de Fribourg, dans un effort rigoureux visant à tirer toutes les conséquences de l’adoption sérieuse d’une approche culturelle des politiques éducatives, a conclu à l’importance du financement public des établissements sco-laires non gouvernementaux. Il serait en effet paradoxal que l’État garantisse des libertés indispensables à la pleine réa-lisation du droit à l’éducation, tout en réservant leur exer-cice aux seules communautés ou familles disposant de res-sources suffisantes. Comme nous l’avons vu précédemment, les autorités publiques ne sauraient se retrancher derrière l’absence prétendue d’obligations positives pour justifier l’in-exercice de ce type de libertés.
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				L’approche culturelle dans la tradition juridique

				La communauté internationale considère depuis long-temps l’éducation comme un droit culturel. Il est inté-ressant de constater que, dès la création des instruments internationaux de protection des droits humains, la conception de l’éducation a largement dépassé une vision purement instrumentale.

				Les rédacteurs de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) avaient une vision holistique de l’être humain, appréhendant la dignité de manière globale et relationnelle. À cet égard, il est significatif que la Décla-ration de 1948 prévoie déjà que « toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la commu-nauté » (DUDH, 1948). De même, dans des instruments juridiques plus contraignants tels que le Pacte internatio-nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), l’article 15, paragraphe 1 a), reconnaît égale-ment le droit de participer à la vie culturelle. Le lien entre les droits culturels et le droit à l’éducation est incontestable ; en ce sens, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CDESC) souligne que « Le droit de chacun de participer à la vie culturelle est aussi intrinsèquement lié au droit à l’éducation (art. 13 et 14), qui permet aux individus et aux communautés de transmettre leurs valeurs, leur reli-gion, leurs coutumes, leur langue et d’autres références cultu-relles, et qui contribue à promouvoir la compréhension et le respect des valeurs culturelles d’autrui » (CDESC, 2009).

				Si l’on se concentre sur les dispositions des instruments internationaux relatives au droit à l’éducation, on constate 
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				également une conception holistique de l’être humain, compatible avec l’approche culturelle. La DUDH pro-clame, aux paragraphes 1 et 2 de son article 26, le droit à l’éducation pour tous, en affirmant que l’éducation a pour finalité le plein développement de la personnalité humaine. Le PIDESC prévoit de même que les États « L’éducation doit viser au plein épanouissement de la person-nalité humaine et du sens de sa dignité » (PIDESC, 1976).

				Par ailleurs, ces deux instruments reconnaissent les droits des parents : « les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner à leurs enfants » (art. 26.3, DUDH), et « les États (…) s’engagent à respec-ter la liberté des parents (…) de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoir publics (…) » (PIDESC, 1976). Des formulations similaires figurent dans des instruments régionaux de protection des droits humains, tels que l’article 12 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme, l’article 13 du Protocole de San Salvador ou encore l’article 14 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

				Compte tenu du fait que l’objectif du droit à l’éducation est le plein développement de la personnalité humaine, on peut reconnaître dans ces dispositions le droit de construire sa propre identité. En outre, le droit des parents de choi-sir l’éducation de leurs enfants traduit, d’une part, la re-connaissance de certains droits des communautés afin de prévenir les abus de l’État et, d’autre part, la possibilité de dispenser aux enfants une éducation compatible avec les valeurs de leur communauté. Les rapports Faure et Delors — documents fondateurs de la réflexion de l’UNESCO sur 
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				le droit à l’éducation — affirment que l’éducation consiste avant tout à « apprendre à être » (UNESCO, 1972 ; UNES-CO, 1996). Cette approche implique un changement de paradigme dans la conception de l’école : comme l’indi-quait la Rapporteusse spéciale sur le droit à l’éducation, Ka-tarina Tomasevski, « Le droit international relatif aux droits de l’homme exige non plus que les enfants s’adaptent au type d’éducation disponible, quel qu’il soit, mais que l’éducation soit adaptée à l’intérêt supérieur de chaque enfant » (TOMA-SEVSKI, 2004, par. 54).

				C’est dans des instruments relatifs aux droits humains tels que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples que l’on observe de manière particulièrement claire le lien direct entre le droit à l’éducation et les droits culturels, ces deux droits y étant consacrés dans un même article. L’article 17 de cette Charte est à cet égard parti-culièrement révélateur, en ce qu’il énonce des obligations positives à la charge de l’État :

				Toute personne a droit à l’éducation.

				Toute personne peut librement prendre part à la vie culturelle de sa communauté.

				La promotion et la protection de la morale et des va-leurs traditionnelles reconnues par la communauté constituent un devoir de l’État (Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 1981).

				La question de l’identité dans l’éducation est également prise en compte à l’article 5 de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, déjà mentionnée, 
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				qui stipule que « toute personne a le droit à une éducation et une formation de qualité qui respectent pleinement son iden-tité culturelle » (UNESCO, 2001). La formulation de cette Déclaration marque l’aboutissement ou l’achèvement de la réflexion internationale sur le droit à l’éducation. On peut distinguer ce processus de reconnaissance du droit à l’éducation en trois étapes :

				la reconnaissance en tant que droit social et écono-mique, ou droit-prestation (accès à l’éducation);

				la reconnaissance en tant que droit civil et politique (liberté de choisir l’éducation et de créer des établis-sements);

				la reconnaissance en tant que droit culturel (droit à l’identité).

				
					Contenu / Dimension

				

				
					Type de droit

				

				
					Obligation de l’État / Implication éducative

				

				
					Accès sans discrimination à l’éducation

				

				
					Droit social et économique

				

				
					Obligation de l’État : créer et organiser un système éducatif

				

				
					Liberté de choisir et de fonder des établissements scolaires

				

				
					Droit civil et politique

				

				
					Système éducatif respectueux des libertés fondamentales

				

				
					Identité, le droit à être

				

				
					Droit culturel

				

				
					Éducation adaptée aux besoins d’apprentissage, acceptable et adaptable

				

				À cet égard, il est intéressant de prendre en considération l’article 5 du plus ancien instrument exclusivement consa-
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				cré au droit à l’éducation, déjà mentionné précédemment, à savoir la Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseigne-ment de 1960, qui comportait une dimension culturelle de fond lorsqu’elle disposait :

				« b. Qu’il importe de respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux : 1° de choisir pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs pu-blics, mais conformes aux normes minimums qui peuvent être prescrites ou approuvées par les autorités compétentes ; et 2° de faire assurer, selon les modalités d’application propres à la législation de chaque État, l’éducation religieuse et morale des enfants conformément à leurs propres convictions ; qu’en outre, aucune personne ni aucun groupe ne devraient être contraints de recevoir une instruction religieuse incompatible avec leurs convictions ;

				c. Qu’il importe de reconnaître aux membres des mino-rités nationales le droit d’exercer des activités éducatives qui leur soient propres, y compris la gestion d’écoles et, selon la politique de chaque État en matière d’éducation, l’emploi ou l’enseignement de leur propre langue.» (UNESCO, 1960).

				 Le droit à l’éducation est un droit distinct des autres droits. Comme l’indique le Comité des droits écono-miques, sociaux et culturels, l’éducation est un « droit d’autonomisation » (empowerment right). Elle constitue à la fois un droit fondamental en soi et un moyen indispen-sable à l’exercice d’autres droits inhérents à la personne hu-maine (CDESC, 1999, Observation générale n° 13). On peut observer dans le droit à l’éducation, comme dans les droits culturels, une dimension sociale et économique ain-
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				si qu’une dimension civile et politique. D’une part, l’État a l’obligation de garantir une éducation gratuite pour tous (dimension de prestation) ; d’autre part, les parents dis-posent du droit de choisir l’éducation qu’ils souhaitent pour leurs enfants (dimension de liberté). S’agissant des droits culturels, le CDESC précise dans son Observation générale n° 21 que « Le droit de participer à la vie cultu-relle peut être assimilé à une liberté. Pour qu’il soit garanti, l’État partie doit à la fois s’abstenir (ne pas s’ingérer dans les pratiques culturelles et l’accès aux biens et services culturels) et agir de manière positive (assurer les conditions nécessaires à la participation à la vie culturelle, faciliter et promouvoir celle-ci et assurer l’accès aux biens culturels ainsi que leur pré-servation) » (CDESC, 2009, Observation générale n° 21). Dès lors que l’on prend pleinement au sérieux l’approche culturelle, on observe une fusion complète des trois étapes du droit à l’éducation. Cette fusion permet d’identifier des situations dans lesquelles l’État a des obligations positives afin de garantir le droit des parents à choisir l’école de leurs enfants, condition nécessaire à la réalisation de l’ap-proche culturelle du droit à l’éducation.

				Il est également essentiel d’approfondir la notion d’acceptabilité afin de comprendre cette fusion. Cette notion apparaît tant dans les Observations générales du CDESC relatives au droit à l’éducation que dans celles consacrées aux droits culturels. Dans son Observa-tion générale n° 13 sur le droit à l’éducation, le Comité précise : « Acceptabilité – la forme et le contenu de l’en-seignement, y compris les programmes scolaires et les mé-thodes pédagogiques, doivent être acceptables (par exemple, 
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				pertinents, culturellement appropriés et de bonne quali-té) pour les étudiants et, selon que de besoin, les parents.» (CDESC, 1999, Observation générale n° 13). Dans son Observation générale n° 21, le Comité indique que «L’ac-ceptabilité implique que les lois, politiques, stratégies, pro-grammes et mesures adoptés par l’État partie en matière de droits culturels devraient être élaborés et mis en œuvre d’une manière acceptable pour les individus et les communautés concernés. À cet égard, des consultations devraient être orga-nisées avec les individus et les communautés concernés afin de veiller à ce que les mesures adoptées pour protéger la diversi-té culturelle soient acceptables aux yeux de tous » (CDESC, 2009, Observation générale n° 21).

				Dans le domaine de l’éducation, le Comité souligne également que «L’éducation doit être culturellement adé-quate, y compris l’enseignement des droits de l’homme, et permettre aux enfants de développer leur personnalité et leur identité culturelle, et de connaître et comprendre les valeurs et pratiques culturelles de la communauté à laquelle ils ap-partiennent comme celles des autres communautés et sociétés » (CDESC, 2009, Observation générale n° 21).

				L’analyse conjointe de ces deux Observations générales met clairement en évidence l’importance de l’approche culturelle pour la pleine réalisation du droit à l’éducation. Il est manifeste que le droit à l’éducation ne peut être effectif sans le droit à la culture propre, et inversement. Cette obligation générale implique pour l’État certaines obligations fondamentales en matière d’éducation, no-tamment celle de permettre la liberté de choisir et de créer des établissements d’enseignement (CDESC, 2009, Ob-
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				servation générale n° 21). La Rapporteuse spéciale Kou-mbou Bolly a également souligné le rôle actif de l’État en affirmant qu’une éducation inclusive « Ne peut se faire sans le respect de la diversité, qu’elle soit culturelle, religieuse ou linguistique. Le pluralisme culturel doit être prévu dans les politiques d’éducation nationale et ces dispositions appliquées afin de garantir le respect des droits des groupes minoritaires nationaux » (BOLLY, 2017).

				L’approche culturelle du droit à l’éducation concerne l’ensemble de l’humanité ; toutefois, compte tenu des défis actuels, elle revêt une importance particulière lors-qu’il s’agit des minorités et des peuples autochtones. À cet égard, la Déclaration sur les droits des personnes apparte-nant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques prévoit que « Les États devraient, le cas échéant, prendre des mesures dans le domaine de l’éducation afin d’encourager la connaissance de l’histoire, des traditions, de la langue et de la culture des minorités qui vivent sur leurs territoires. Les personnes appartenant à des minorités devraient avoir la possibilité d’apprendre à connaître la so-ciété dans son ensemble » (ONU, 1992, art. 4). Dans cette perspective, les pouvoirs publics ont une obligation po-sitive de promouvoir le pluralisme et la diversité, car « L’identité, qui est essentiellement d’ordre culturel, exige de l’État et de la société dans son ensemble, au-delà de la simple tolérance, une attitude favorable au pluralisme culturel (…) (les États) doivent instaurer un climat propice au développe-ment de cette identité» (EIDE, 2001). Il peut arriver que ce pluralisme paraisse contraire au principe d’égalité. À ce sujet, il convient de rappeler l’Observation générale n° 18 
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				du Comité des droits de l’homme, selon laquelle «la jouis-sance des droits et des libertés dans des conditions d’égalité n’implique pas dans tous les cas un traitement identique (par. 8) et que toute différenciation ne constitue pas une discrimi-nation, si elle est fondée sur des critères raisonnables et objec-tifs (par. 13)» (CDH, 1989, Observation générale n° 18).

				Il importe d’insister sur le fait que cette approche concerne l’ensemble des citoyens. Le droit de participer aux droits culturels ne se limite pas aux minorités ou aux peuples autochtones, mais s’applique à tous (CDESC, 2009, Observation générale n° 21). En outre, une ap-proche culturelle du droit à l’éducation permet également de garantir que certains droits ne soient pas cantonnés aux seules minorités ou peuples autochtones. À cet égard, l’approche culturelle est également essentielle pour assu-rer la liberté religieuse. À ce sujet, le Comité des droits de l’homme affirme que la liberté religieuse «est liée à la garantie de la liberté d’enseigner une religion ou une convic-tion» (CDH, 1993, Observation générale n° 22).

				Si l’on tient compte de l’approche des droits cultu-rels développée jusqu’à présent, il devient plus aisé de comprendre certains éléments de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme relatifs au droit à l’éducation. Il ne s’agit pas d’affirmer ici que la Cour adopte explicitement une approche culturelle, mais plutôt de constater que cette approche permet de mieux com-prendre la défense du pluralisme opérée par la Cour. En effet, celle-ci a insisté sur le fait que l’accès à l’éducation et la liberté de l’enseignement doivent être interprétés conjointement, comme le prévoit l’article 2 du Proto-
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				cole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.5 Par ailleurs, la jurisprudence indique que la liberté de pensée et de conscience dépend largement de l’approche fondée sur la liberté de l’éducation. La Cour précise à cet égard : « Les dispositions de la Convention et du Protocole (P1) doivent être envisagées comme un tout» (arrêt précité du 23 juillet 1968, ibidem p. 30, par. 1). Dès lors, il faut lire les deux phrases de l’article 2 (P1-2) à la lumière non seulement l’une de l’autre, mais aussi, notamment, des articles 8, 9 et 10 (art. 8, art. 9, art. 10) de la Convention qui proclame le droit de toute personne, y compris les parents et les enfants, «au respect de sa vie privée et familiale», à «la liberté de pensée, de conscience et de religion» et à «la liberté de re-cevoir ou de communiquer des informations ou des idées ».(CEDH, Kjeldsen, Busk Madsen et Pedersen c. Dane-mark, 1976). La Cour se réfère à nouveau à l’article 2 du Protocole additionnel à la Convention en soulignant que la sauvegarde du pluralisme éducatif est essentielle à la préservation d’une société démocratique (CEDH, Folgerø et autres c. Norvège, 2007, par. 84).

				On constate ainsi que la Cour situe le droit à l’édu-cation dans un contexte très précis, fondamentalement culturel : celui de la société démocratique et pluraliste. La jurisprudence met en évidence l’importance du respect du 

				
					
						5 Article 2. Droit à l’instruction. Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction. L’État, dans l’exercice des fonctions qu’il assume dans le do-maine de l’éducation et de l’enseignement, respectera le droit des parents d’assurer cette éducation et cet enseignement conformément à leurs convic-tions religieuses et philosophiques.

					
				

			

		

	
		
			
				74

			

		

		
			
				pluralisme idéologique et des minorités. La majorité ne peut imposer ni un modèle éducatif, ni un modèle unique de société : »La démocratie ne se ramène pas à la suprématie constante de l’opinion d’une majorité ; elle commande un équilibre qui assure aux minorités un juste traitement et qui évite tout abus d’une position dominante » (CEDH, Valsa-mis c. Grèce, 1996). En ce sens, la Cour européenne va encore plus loin lorsqu’elle évoque les tensions résultant du pluralisme, en affirmant que «le rôle des autorités en pareilles circonstances ne consiste pas à éliminer la cause des tensions en supprimant le pluralisme, mais à veiller à ce que les groupes concurrents se tolèrent les uns les autres» (CEDH, Sérif c. Grèce, 1999, par. 53).

				Une approche qui ne peut pas non plus être qualifiée de culturelle, mais qui lui est compatible, est celle adoptée par la Cour suprême des États-Unis lorsqu’elle affirme que « la théorie fondamentale de la liberté sur laquelle repose le gouvernement de cette Union exclut un pouvoir général de l’État de “standardiser” les enfants (…) L’enfant n’est pas une simple créature de l’État ; ceux qui l’élèvent et orientent son avenir ont le droit, ainsi que le devoir fondamental, de lui permettre de s’épanouir et de le préparer à ses responsabilités futures »6 (SCOTUS, Pierce v. Society of the Sisters of the Holy Names of Jesus and Mary, 1925).

				
					
						6 Traduction personnelle “The fundamental theory of liberty upon which all governments in this Union repose excludes any general power of the State to standardize its children (…) The child is not the mere creature of the State; those who nurture him and direct his destiny have the right, coupled with the high duty, to recognize and prepare him for additional obligations”
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				Afin de montrer que cette approche ne se limite pas aux pays occidentaux, il est également pertinent de considérer la jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de l’homme relative aux droits culturels et aux obligations de l’État en la matière. La Cour interaméricaine des droits de l’homme a également pris conscience de l’importance de l’approche culturelle du droit à l’éducation. S’agissant des peuples autochtones, la Cour a souligné que l’État doit garantir ce droit selon une perspective ethno-éducative. Cela implique l’adoption de mesures positives afin que l’éducation soit culturellement acceptable du point de vue d’une identité ethnique différenciée (Cour IDH, Commu-nauté indigène Yakye Axa c. Paraguay, 2005 ; Communauté indigène Sawhoyamaxa c. Paraguay, 2006 ; Communauté indigène Xákmok Kásek c. Paraguay, 2010).

				En outre, la Cour a également précisé que l’État a l’obligation de promouvoir et de protéger le droit des enfants des peuples autochtones à vivre conformément à leur propre culture, religion et langue distincte (Cour IDH, Communauté indigène Yakye Axa c. Paraguay, 2005 ; Communauté indigène Sawhoyamaxa c. Paraguay, 2006 ; Communauté indigène Xákmok Kásek c. Paraguay, 2010).

				L’approche culturelle du droit à l’éducation :arrêter le débat, passer à l’action

				Tant du point de vue théorique que du point de vue du droit international et de la jurisprudence comparée, on observe la reconnaissance de l’éducation comme une ré-
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				alité qui dépasse une conception purement instrumentale et qui prend également en compte son importance dans la construction de l’identité. Peut-être que ce qui fait défaut au niveau international n’est pas tant une reconnaissance plus explicite de cette dimension, ni du rôle que doivent jouer les différents acteurs non gouvernementaux — ces éléments ayant déjà été largement établis. En revanche, on constate un manque de mécanismes suffisants permet-tant de reconnaître concrètement le rôle de la société civile dans la constitution de l’identité.

				Il est nécessaire de clarifier les modalités par lesquelles l’État organise et canalise la participation et l’interaction de la société civile au sein des systèmes éducatifs. De même, il convient de cesser de nier les obligations po-sitives des autorités publiques dans la mise en œuvre de l’approche culturelle du droit à l’éducation. Par exemple, il ne semble pas acceptable que des parents dépourvus de ressources et appartenant à des groupes ne relevant pas de la culture dominante se voient privés de l’accès à une éducation culturellement acceptable.

				L’approche culturelle du droit à l’éducation est re-connue dans différentes traditions géographiques et juri-diques. La question aujourd’hui n’est donc plus de savoir si cette approche est pertinente ou non, mais bien de dé-terminer si nous sommes prêts à assurer une réalisation pleine et entière du droit à l’éducation.
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				III

				Le rôle de la société civile et sa reconnaissancepar l’État comme partenaire à part entière
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				Dans ce chapitre, nous allons explorer la place es-sentielle qu’occupe la société civile dans la ré-alisation intégrale du droit à l’éducation, et en particulier dans la mise en œuvre de l’approche fondée sur la liberté du droit à l’éducation. Dans les chapitres précédents, nous avons montré que, dans une perspective fondée sur les droits humains, il est nécessaire de prendre en compte la dimension de liberté du droit à l’éducation et, par conséquent, de ménager un espace pour les éta-blissements d’enseignement non gouvernementaux. Nous avons également observé qu’une vision holistique du droit à l’éducation implique de prendre au sérieux son approche culturelle et, dès lors, de garantir la participation des dif-férents groupes et communautés. La société civile joue un rôle clé dans la jouissance des droits culturels et dans la mise en œuvre de l’approche fondée sur les droits hu-mains (EBDH). En outre, la communauté internationale lui a reconnu une place particulièrement importante dans l’élaboration des politiques éducatives. Depuis les années 2000, le rôle croissant de la société civile et des politiques fondées sur la participation de tous apparaît de manière récurrente dans les conférences mondiales sur l’éducation. Ce rôle a été renforcé par le programme Éducation 2030, 
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				qui appelle la société civile à une gestion partagée du sys-tème éducatif (UNESCO, 2015). Le partage des respon-sabilités en matière d’éducation entre la société civile et l’État constitue le fondement de la conception de l’édu-cation comme un bien commun, et non plus seulement comme un bien public (UNESCO, 2015).

				Nous évoquons fréquemment la notion de société ci-vile. Mais que désigne-t-on précisément lorsque l’on parle de société civile ? Dans la tradition politique, la société civile est un concept central pour comprendre le fonc-tionnement des démocraties modernes. Elle peut être dé-finie comme l’ensemble des associations constituées par des citoyens, distinctes à la fois des organisations à but lucratif et des organisations étatiques. De nombreux au-teurs considèrent la société civile comme l’un des piliers de la démocratie. Sans prétendre à l’exhaustivité, on peut rappeler les réflexions d’Alexis de Tocqueville au début du xixe siècle, à l’occasion de son voyage aux États-Unis pour étudier la jeune démocratie américaine. Le philo-sophe français soulignait l’importance de la société civile, entendue comme l’ensemble des associations volontaires et autonomes qui canalisent une grande partie de la par-ticipation citoyenne dans l’espace public, et la considérait comme l’un des fondements essentiels de la démocratie américaine. Pour Tocqueville, la société civile constitue l’instrument le plus efficace pour lutter contre l’isolement du citoyen face au pouvoir de l’État (de Tocqueville, 1969, pp. 123-127). De même, des auteurs plus contemporains, tels que le politologue de l’Université de Harvard Robert Putnam, ont réaffirmé l’importance de l’existence d’une 
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				société civile composée d’espaces non étatiques et non lu-cratifs, considérés comme des éléments clés du renforce-ment démocratique (Putnam, 2000).

				Dans le débat international, la société civile continue d’être comprise selon des termes très proches de ceux déjà employés par Tocqueville au début du xixe siècle. Exami-nons quelques exemples. Le Comité d’experts de l’admi-nistration publique du Conseil économique et social des Nations Unies la décrit de la manière suivante : «Les organi-sations de la société civile comprennent des entités dynamiques comme les organisations non gouvernementales, les associations professionnelles, les associations du secteur privé et les syndicats. Y figurent également les familles, les églises, les associations de quartier, les clubs et les coopératives. En fait, la puissance et la vitalité de la société civile sont tributaires de l’existence de telles organisations.» (Comité d’experts de l’administration publique – Conseil économique et social, 2006). On trouve une définition similaire dans celle proposée par la Banque mondiale, qui définit la société civile comme «le large éven-tail d’organisations non gouvernementales et à but non lucratif qui animent la vie publique, et défendent les intérêts et les va-leurs de leurs membres ou autres, en fonction de considérations d’ordre éthique, culturel, politique, scientifique, religieux ou philanthropique» (Banque mondiale, 2019).

				Du point de vue éducatif, l’une des définitions qui représente le mieux le concept de société civile est celle utilisée par l’UNESCO, qui désigne par ce terme les or-ganisations non gouvernementales et à but non lucratif impliquées dans l’éducation. Ce groupe comprend no-tamment des réseaux de campagnes, des associations d’en-
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				seignants, des organisations religieuses, des associations communautaires, des réseaux de recherche, des associa-tions de parents, des organisations professionnelles, des associations d’étudiants, des instituts de recherche, des mouvements sociaux, entre autres (UNESCO, 2016). On observe ainsi une distinction claire entre la société civile et l’entreprise: la première poursuit une vocation publique et non lucrative, tandis que la seconde est guidée principale-ment par un objectif lucratif. Cette distinction appelle un traitement différencié de la part des institutions publiques.

				Dans une société démocratique, il est également légi-time d’attendre la participation de la société civile à l’éla-boration des politiques éducatives. Il est vrai que l’histoire offre des exemples où les autorités publiques ont conçu l’éducation comme un instrument destiné à renforcer de nouveaux régimes politiques, comme le programme éduca-tif jacobin élaboré durant la Révolution française (Glenn, 2019), ou encore l’uniformisation de l’éducation afin de contrôler l’arrivée massive de migrants, notamment dans des États confrontés à l’intégration de populations non WASP7 (Berner, 2018). Toutefois, il a également existé, et il continuera d’exister, une longue tradition de coopé-ration de la société civile dans le domaine éducatif. En-core aujourd’hui, on peut constater que, dans toutes les régions du monde et à tous les niveaux d’enseignement, il existe une pluralité d’acteurs non gouvernementaux enga-gés dans l’éducation, dont beaucoup sont portés par des 

				
					
						7 WASP est l’acronyme de White Anglo-Saxon Protestant, que l’on peut traduire en français par protestant anglo-saxon blanc.
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				initiatives issues de la société civile, en particulier par des organisations d’inspiration religieuse (WODON, 2021).

				Il est toutefois vrai que l’école non gouvernementale a parfois été perçue comme partisane (notamment en raison de sa composante parfois religieuse) (KODELJA & BASSLER, 2014), ou considérée simplement comme subsidiaire. La mé-fiance de l’État à l’égard de la société civile reflète souvent une dysfonction du système social, mais aussi l’utilisation de l’école comme instrument de contrôle social ou de construc-tion de l’identité collective. Par ailleurs, le système éducatif a fréquemment été mobilisé au service d’objectifs sociaux tels que l’égalité ou la cohésion sociale, au détriment des finali-tés énoncées par les instruments internationaux relatifs aux droits humains, selon lesquels « Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l’éducation. L’éducation doit viser le plein épanouissement de la personnalité humaine et le sens de sa dignité, et doit renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. (…) L’éducation doit permettre à toutes les personnes de participer effectivement à une société libre » (art. 13.1 du PIDESC, 1976). Nombreux sont les auteurs qui ont souligné que l’oubli de cette finali-té première de l’éducation, et l’utilisation de l’école comme principal instrument — et objectif central — de transfor-mation sociale, aussi nobles que puissent être ces objectifs, conduit à une dénaturation de la finalité fondamentale de l’éducation et ignore souvent d’autres moyens plus efficaces de résoudre les problèmes concernés (Tate, 2017).

				Par ailleurs, la société civile est aujourd’hui appelée à soutenir l’action de l’État pour plusieurs raisons : favoriser une plus grande participation des parents, apporter une ap-
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				proche culturelle là où l’État se révèle insuffisant, et atteindre des espaces ou des populations que l’État ne parvient pas à couvrir. La collaboration avec les pouvoirs publics doit dès lors être redéfinie afin de réexaminer les rôles respectifs, no-tamment en ce qui concerne le financement et la fourniture du service éducatif. À cet égard, l’opposition dichotomique entre public et privé, jusqu’ici utilisée pour penser les poli-tiques éducatives, apparaît insuffisante pour appréhender la complexité des enjeux éducatifs contemporains.

				Pour commencer, nous pouvons nous interroger sur la définition de ce qui est « public ». Ce concept ne dispose pas d’une définition claire et unanimement admise.8 Se-lon le professeur de droit public Pierre Delvolvé, il existe trois dimensions permettant de distinguer une institution publique d’une institution privée. La première dimension est organique et dépend du secteur d’activité ; la deuxième dimension est fonctionnelle et concerne la nature de l’or-ganisation ainsi que ses missions ; enfin, la troisième di-mension est personnelle et se rapporte à la nature du droit applicable (DELVOLVÉ, 2006). Un exemple révélateur de la confusion existante apparaît clairement dans le débat relatif aux charter schools aux États-Unis. D’un côté, cer-tains auteurs considèrent ces écoles comme privées, tandis que d’autres estiment qu’il s’agit d’entités publiques, dans la mesure où une autorité étatique permet leur existence 

				
					
						8 Pour une vision d’ensemble de la notion de public et de la distinction entre public et privé, voir : GEUSS, Raymond, Public Goods, Private Goods, Princeton University Press, Princeton, 2001 ; DEWEY, John, The Public and Its Problems, George Allen & Unwin, Londres, 1927 ; LEFORT, Claude, Democracy and Political Theory, Polity Press, Cambridge, 1988.
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				par le biais d’un contrat public (BRANDL, 2006). Sur le plan jurisprudentiel, plusieurs affaires sont encore pen-dantes. Dans le même ordre d’idées, la participation de multiples associations de la société civile (associations de parents, organisations communautaires, entreprises, syn-dicats, fondations, etc.), la diversification des ressources fi-nancières, l’affaiblissement des capacités de plusieurs États souverains à déterminer les politiques publiques, ainsi que l’augmentation du nombre d’organisations à but non lucratif rendent de plus en plus difficile une distinction nette entre le public et le privé (UNESCO, 2015). Ainsi, des auteurs tels que la professeure Ribolzi soulignent que «toute école offrant un service public et contribuant au bien commun devrait être considérée comme publique, dans un contexte où l’État contrôle la qualité de l’éducation. Nous répondons mieux aux besoins éducatifs lorsque les usagers ont la possibilité de participer à l’élaboration des objectifs» (RI-BOLZI, 2016, p. 16). En raison de ces tensions autour de l’idée centrale de l’éducation comme bien public, il est pertinent d’approfondir cette question à la lumière d’un document récent de l’UNESCO intitulé Repenser l’édu-cation : vers un bien commun mondial ? Ce document considère l’éducation non seulement comme un bien pu-blic, mais également comme un bien commun. L’éduca-tion requiert une approche fondée sur les biens communs, définis comme «constitué par des biens que les êtres humains partagent intrinsèquement, et communiquent entre eux tels que les valeurs, les vertus civiques et un sens de la justice» (UNESCO, 2015). Comment définir alors une école pu-blique ? Doit-on considérer comme publiques les écoles 
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				qui offrent un service public et contribuent au bien com-mun, ou uniquement celles qui sont gérées par l’État ?

				Consciente que le paradigme du débat public-privé n’est pas toujours adéquat pour penser les politiques éducatives, l’UNESCO a proposé, à travers le document Repenser l’éducation, un nouveau cadre conceptuel : que désigne-t-on lorsque l’on parle d’éducation publique ? Une éduca-tion gérée par l’État ? Financée par des fonds publics ? Le paradigme du bien commun dépasse la théorie classique des biens publics directement liés à l’action de l’État, puisque les biens communs sont définis par leur finalité commune de ré-alisation des droits fondamentaux, indépendamment de leur nature juridique (publique, civile ou privée) (RIZZI, 2016).

				La conception du droit à l’éducation comme bien commun s’articule étroitement avec la compréhension de l’éducation comme droit culturel, analysée au chapitre pré-cédent. Des auteurs tels que le professeur Felice Rizzi, de l’Université de Bergame, soulignent que le droit à l’éduca-tion en tant que bien commun ne consiste pas simplement à rechercher un dénominateur commun minimal, mais à mettre en œuvre une planification des diversités culturelles au sein de politiques éducatives inclusives, tenant compte des différentes conceptions de l’être humain à divers ni-veaux. L’éducation comme bien commun devrait constituer une forme d’apprentissage collectif permettant à chacun de réaliser son projet personnel et communautaire, dans un es-prit de solidarité et d’égalité. Dans cette perspective, le rôle de l’État devrait être celui d’animateur, de promoteur de l’équité et de garant de la qualité (RIZZI, 2016).
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				Sur la base de cette conception de l’éducation comme bien commun, la notion de société civile devient centrale. La société civile acquiert une importance particulière lors-qu’on envisage l’éducation comme bien commun, car son pluralisme et sa vocation publique permettent à l’ensemble des diversités culturelles de participer à l’élaboration des politiques éducatives. Afin de garantir un véritable plu-ralisme éducatif et la construction du commun, la société civile — ou plutôt les sociétés civiles, en tant qu’organisa-tions dynamiques et à but non lucratif — devrait consti-tuer le vecteur par lequel les diversités culturelles peuvent faire entendre leur voix, participer à la construction des politiques publiques et occuper l’espace public. Dans ce contexte, elle doit pouvoir canaliser la diversité des écoles inclusives existant au sein des différentes communautés.

				Cette participation de la société civile n’a rien d’in-habituel. On peut citer deux exemples concrets. Premiè-rement, la Constitution des Pays-Bas reconnaît expli-citement depuis plus d’un siècle le pluralisme éducatif, permettant aux écoles dotées d’un caractère propre de for-mer positivement des citoyens sans interférer avec les dif-férentes conceptions de la « vie bonne » présentes dans les communautés néerlandaises. Les Pays-Bas illustrent ainsi la compatibilité entre une éducation pluraliste et l’appren-tissage de valeurs communes (ZOONTJENS & GLENN, 2012). Un autre exemple est celui des États-Unis, où l’on observe ces dernières années une croissance d’expériences similaires ayant obtenu de bons résultats dans l’enseigne-ment de normes civiques américaines communes à de pe-
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				tites communautés culturelles, telles que la communauté musulmane, sans les déraciner (GLENN, 2019).

				Il convient de souligner l’existence de groupes de pres-sion opposés au pluralisme éducatif, qui établissent un lien direct entre ce pluralisme et la ségrégation sociale. Tou-tefois, selon un rapport de l’OCDE (2012), la présence d’écoles privées dans un pays n’est pas en soi corrélée à la stratification socio-économique du système éducatif. En d’autres termes, l’existence d’écoles privées ne détermine pas le degré de division socio-économique d’un système éducatif. En revanche, le même rapport montre que le ni-veau de financement public accordé aux écoles privées est inversement lié à la stratification socio-économique : plus la part de financement public destinée aux écoles privées est élevée, plus l’écart socio-économique entre les écoles publiques et privées est réduit.

				Par ailleurs, il ne saurait être attendu de l’école qu’elle résolve l’ensemble des problèmes sociaux. Comme le sou-ligne le rapport PISA 2018, la ségrégation sociale affecte aussi bien les écoles publiques que les écoles non gouver-nementales (SCHLEICHER, 2019), ce qui rend injuste toute stigmatisation exclusive des établissements promus par la société civile. La recherche de solutions aux pro-blèmes éducatifs est complexe et ne peut en aucun cas être assimilée à une solution miracle. Autrement dit, on ne peut espérer que la suppression ou la non-reconnaissance d’une liberté entraîne la disparition immédiate de tous les problèmes de ségrégation sociale.

				Certaines critiques avancent également que l’existence d’écoles promues par la société civile pourrait favoriser 
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				une possible radicalisation des élèves, notamment dans le cas des écoles fondées par des organisations musulmanes. Néanmoins, comme le soulignent les chercheurs américains Patrick Wolf et Danish Shakeel, aucune base empirique ne permet d’établir un lien entre les écoles musulmanes aux États-Unis et le terrorisme (SHAKEEL & WOLF, 2017).

				Le rôle central de la société civile a toujours été détermi-nant dans la conception des politiques éducatives. Dans un document de l’UNESCO publié en 2001, Singh et Dau-det soulignaient déjà que « à toutes les étapes de la prise de décision en matière d’éducation, les gouvernements devraient mettre en place des instances qui ne se contentent pas d’entéri-ner des décisions déjà prises par l’État, mais qui favorisent un dialogue systématique entre les citoyens et les organisations de la société civile, contribuant ainsi à la planification, à la mise en œuvre et au suivi des activités éducatives »9 (DAUDET & SINGH, 2001, p. 34). À cet égard, il est pertinent de rappeler deux facteurs clés identifiés dans le dernier rapport PISA comme déterminants pour l’amélioration des résultats scolaires : le dialogue et le soutien mutuel entre les parents et l’école, ainsi que l’existence d’un climat scolaire positif (SCHLEICHER, 2019). Le rôle de la société civile apparaît ainsi comme un vecteur essentiel de ces deux facteurs.

				Aujourd’hui, toute réflexion sur les politiques éduca-tives doit nécessairement se référer à l’initiative Éducation 2030, qui développe l’Objectif de développement durable n° 4 : « Veiller à ce que tous puissent suivre une éducation de qualité dans des conditions d’équité et promouvoir les possibi-

				
					
						9 Traduction personnelle
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				lités d’apprentissage tout au long de la vie » (ONU, 2015). Ce document accorde une place importante à la société civile, comme on peut l’observer dans le chapitre intitulé « Vision, logique et principes » de l’Éducation 2030. C’est dans ce sens que le Cadre d’action Éducation 2030 de l’UNESCO indique que l’éducation constitue une cause commune, ce qui implique que l’élaboration et la mise en œuvre des po-litiques publiques soient des processus inclusifs. La société civile, les enseignants, le secteur privé, les communautés, les familles, les jeunes et les enfants ont tous un rôle à jouer dans l’exercice du droit à une éducation de qualité.Un rôle essentiel est attribué à l’État dans la définition et le respect des normes. Les organisations de la société civile jouent également un rôle important. Selon l’UNESCO, «Les organisations de la société civile, notamment les coali-tions et les réseaux diversifiés et représentatifs, jouent aussi un rôle essentiel. Elles doivent être engagées et impliquées à tous les stades, depuis la planification jusqu’au suivi et à l’éva-luation, et leur participation doit être institutionnalisée et garantie» (UNESCO, 2016).

				Le document précise en outre que les organisations de la société civile peuvent notamment:

				« encourager la mobilisation sociale et sensibiliser le pu-blic, en permettant aux citoyens (notamment ceux qui font face à la discrimination) de faire entendre leur voix au stade de l’élaboration des politiques;

				concevoir des approches innovantes et complémentaires qui permettent de faire progresser le respect du droit à l’édu-cation, notamment pour les groupes les plus marginalisés;
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				collecter et partager les données issues de la pratique, des évaluations citoyennes et de la recherche pour nourrir une concertation structurée, en tenant les gouvernements res-ponsables de la mise en œuvre, en assurant le suivi des progrès réalisés, en menant des activités de sensibilisation fondées sur des éléments probants, en passant au crible les dépenses et en veillant à ce que la gouvernance et la budgétisation dans le domaine de l’éducation soient trans-parentes.) » (UNESCO, 2016).

				On peut ainsi affirmer que la communauté internationale reconnaît un rôle majeur à la société civile et exige que sa participation soit institutionnalisée et garantie à toutes les étapes : planification éducative, élaboration des politiques, mise en œuvre et évaluation.

				Ce nouveau paradigme dépasse la dichotomie classique public-privé et la conception restrictive de l’éducation comme bien public :

				Le bien commun dépasse la fonction structurante du bien public et réaffirme les dimensions collectives de l’éducation comme effort partagé.

				Le bien commun met l’accent sur les processus par-ticipatifs : il est impossible de concevoir l’éducation comme un bien commun sans inclusion ni responsa-bilité partagée.

				Au-delà du débat traditionnel public-privé, ce paradigme se concentre sur la participation et la responsabilité des acteurs issus de la société civile dans tous les domaines, et pas uniquement dans le champ scolaire.
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				En 1916, face à des États-Unis de plus en plus hété-rogènes, le théoricien américain John Dewey publia Dé-mocratie et éducation : une introduction à la philosophie de l’éducation. Dans cet ouvrage, Dewey soutenait que l’école devait constituer un microcosme de la démocratie, dans lequel tous les élèves seraient confrontés aux prin-cipes non négociables d’une société démocratique, au sein d’un environnement supposé neutre. Dans ce paradigme, les enfants étaient conçus comme des individus, sans que leurs communautés ni leurs identités ne soient prises en considération, l’objectif étant de construire une démocra-tie d’individus. Dans ce cadre, ni le pluralisme éducatif ni l’intervention de la société civile n’étaient jugés néces-saires, et aucun espace ne leur était accordé (Dewey, 1916). Cette œuvre a exercé une influence majeure sur la structu-ration du système éducatif américain et, plus largement, sur l’éducation à l’échelle mondiale. Toutefois, la neutralité supposée s’est révélée impossible à atteindre et les résultats escomptés n’ont jamais été pleinement réalisés.

				Des années plus tard, dans un monde encore plus hé-térogène, une autre œuvre a émergé et a progressivement acquis une importance croissante dans les débats libéraux. Dans Liberal Pluralism, William A. Galston a réaffirmé le rôle de la société civile et mis en garde contre l’incapaci-té de l’État à être totalement neutre. Selon cette perspec-tive, Galston estimait que l’État ne devait imposer aucune conception de la personne, pas même de nature civique, par le biais de l’éducation. Ce cadre considérait que les individus existaient et s’épanouissaient au sein de com-munautés et de familles, et que la société civile constituait 
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				le moyen par lequel les individus, dans une démocratie, occupaient l’espace public. Dans ce sens, l’État devait pré-server un espace d’action pour les familles, tout en veillant à ce que celle-ci ne contrevienne pas à des normes civiques minimales. Le principal vecteur de ce pluralisme était, comme on l’a vu, la société civile (Galston, 2002). Au-jourd’hui, au regard des textes internationaux, il semble que ce soit l’approche de Galston qui se soit imposée.

				On peut ainsi mettre en évidence trois principes :

				L’État ne doit pas intervenir dans le choix pédagogique des établissements, mais veiller à la mise en œuvre d’un cadre d’équité et de responsabilité générale.

				Les parents et les enseignants sont considérés comme des acteurs responsables du système. Cette « confiance » accordée aux citoyens constitue un fondement de la démocratie.

				Les pouvoirs publics doivent agir de manière à per-mettre aux établissements scolaires d’offrir, de façon autonome, une prestation pédagogique cohérente. Ils doivent veiller à la transparence et à la véracité des in-formations fournies par les prestataires d’éducation et mettre en place un système de financement non discri-minatoire permettant le choix entre différents établis-sements éducatifs.
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				Le monde change, mais depuis que l’homme habite ce monde, il éduque. Nous sommes la seule espèce à accomplir cette activité, et rien n’indique que cela doive changer. L’homme éduque parce qu’il aime ce monde, parce qu’il est un être relationnel, parce qu’il fait l’expé-rience que sa propre vie est inscrite dans une réalité plus vaste qui le transcende, et parce qu’il éprouve le besoin de transmettre. Arendt dirait : « L’éducation est le lieu où nous décidons si nous aimons assez le monde pour en assumer la responsabilité et, par là même, le sauver de cette ruine qui, sans ce renouvellement, sans l’arrivée de ce qui est nouveau et jeune, serait inévitable. Et l’éducation est aussi le lieu où nous décidons si nous aimons assez nos enfants pour ne pas les reje-ter hors de notre monde et les abandonner à leurs propres res-sources, pour ne pas leur ravir la chance d’entreprendre quelque chose de nouveau, quelque chose que nous n’avons pas prévu, mais pour les préparer à l’avance à la tâche de renouveler un monde commun »10 (ARENDT, H., 1972).

				
					
						10 Traduction personnelle : «Education is the point at which we decide whether we love the world enough to assume responsibility for it and by the same token save it from that ruin which, except for renewal, except for the coming of the new and young, would be inevitable. And education, too, is where we decide whether we love our children enough not to expel them from our world and 
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				Tout au long de la conversation commune à laquelle l’humanité a pris part, il est apparu que l’éducation joue un rôle central dans le développement holistique de l’être humain. Les Grecs concevaient l’enfant comme un homme en puissance, qui ne devient homme en acte que par l’acte éducatif. Alfred répétait souvent que nier le droit à l’éducation revient à nier l’accès à l’humanité. Avec l’in-clusion du droit à l’éducation à l’article 26 de la Déclara-tion universelle des droits de l’homme, la communauté internationale a consacré l’éducation comme une activité humaine intrinsèquement liée à la dignité.

				En 2021, l’UNESCO a publié le rapport “Repenser nos futurs ensemble : un nouveau contrat social pour l’édu-cation”. Ce document visait à dresser un état des lieux de la réalisation du droit à l’éducation dans le monde et à en envisager les perspectives futures. Le rapport présentait un scénario optimiste, mettant en évidence des tendances po-sitives et appelant même à un changement de paradigme vers une dynamique plus favorable (UNESCO, 2021).

				Le monde a toutefois profondément changé depuis 2021. Nous avons traversé une pandémie, les conflits armés se sont multipliés, et nous sommes désormais engagés dans une véritable révolution de l’intelligence artificielle. Pour le dire avec prudence, l’optimisme qui transparaissait dans le rapport de 2021 a laissé place à une inquiétude croissante.

				
					
						leave them to their own devices, nor to strike from their hands their chance of undertaking something new, something unforeseen by us, but to prepare them in advance for the task of renewing a common world.»
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				Dans ce contexte, une question s’impose : les thèses défen-dues par Alfred Fernandez dans son document de 2018, puis développées par ses proches, sont-elles toujours d’actualité ?

				Avant d’analyser cette question, il convient de souligner que le droit à l’éducation est, à bien des égards, un droit singulier. Trois éléments le distinguent d’autres droits. Pre-mièrement, comme l’indique explicitement la Déclaration universelle, il ne peut être conçu comme un droit patrimo-nial : en tant que droit obligatoire, il ne peut faire l’objet d’une libre disposition. Deuxièmement, son bénéficiaire ne dispose généralement pas des capacités nécessaires pour l’exercer lui-même, sauf par l’intermédiaire de la responsa-bilité d’un tiers, le plus souvent les parents. Enfin, en partie en raison de cette seconde caractéristique, sa reconnaissance internationale explicite qu’il comporte à la fois une dimen-sion de prestation et une dimension de liberté.

				C’est à partir de ce cadre que l’on peut apprécier la pertinence actuelle des thèses d’Alfred Fernandez. Sa thèse centrale reposait sur l’idée que la liberté d’enseignement constitue une composante essentielle du droit à l’éduca-tion. À partir de cette prémisse — et seulement à partir de celle-ci — il devenait possible d’adopter une approche fondée sur les droits humains dans l’élaboration des poli-tiques éducatives, de développer une approche culturelle du droit à l’éducation et d’assurer une conception du bien commun impliquant la société civile dans l’exercice de ce droit. Examinons la validité de ces trois thèses dans le monde en mutation d’aujourd’hui.
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				Approche fondée sur les droits humains

				Hitler racontait : « Lorsqu’un opposant déclare : “Je ne me joindrai pas à votre mouvement”, je lui réponds : “Vos enfants nous appartiennent déjà… Que représentez-vous ? Vous dis-paraîtrez, mais vos enfants sont déjà dans le nouveau camp. Bientôt, ils ne connaîtront plus que cette nouvelle commu-nauté »11 (SHIRER, W. L., 1960).

				Sans une approche fondée sur les droits humains, l’édu-cation se détache totalement de la notion de dignité et de-vient un simple instrument politique. Comme nous l’avons montré, une approche holistique du droit à l’éducation im-pose que, sans négliger sa dimension de prestation, celui-ci ne soit jamais dissocié de sa dimension de liberté.

				Cela implique que les parents sont les premiers respon-sables de l’éducation, tandis que les autorités publiques sont garantes de son inscription dans un cadre respectueux des droits humains. On cite souvent le proverbe africain selon lequel « il faut tout un village pour éduquer un en-fant ». L’enfant appartient à la communauté précisément parce qu’il est l’enfant de ses parents ; il serait donc, pour le moins, paradoxal de concevoir un cadre dans lequel ces derniers ne pourraient participer à l’éducation qu’en dé-posant leurs enfants aux portes de l’école.

				Il est encourageant de constater que, ces dernières années, l’UNESCO a explicitement rappelé dans plusieurs rapports internes que les systèmes éducatifs doivent protéger le plura-lisme éducatif, condition essentielle du respect de la liberté des parents et des droits des minorités (UNESCO, 2024).

				
					
						11 Traduction personnelle
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				Dans des contextes de tensions sociales, la tentation existe d’utiliser l’éducation comme un outil politique, en faisant abstraction de l’approche fondée sur les droits hu-mains. Les rédacteurs de la Déclaration universelle étaient conscients de ce danger — certains l’avaient vécu person-nellement — et c’est précisément pour cette raison qu’ils ont explicitement consacré la dimension de liberté. Dans des périodes comme celle que nous traversons, si nous voulons véritablement faire confiance aux citoyens, nous ne pouvons sacrifier la liberté d’enseignement au nom de la protection d’autres biens sociaux.

				La liberté d’enseignement, comme toute liberté fonda-mentale, ne peut être une concession accordée par le pou-voir : elle constitue un pilier non négociable de nos démo-craties. Dans un rapport récent, l’UNESCO a souligné que, dans un contexte changeant, il convient de privilégier des cadres réglementaires évolutifs, construits à partir d’une participation réelle de l’ensemble des acteurs concernés, y compris les parents et les écoles non gouvernementales, plutôt qu’un contrôle centralisé rigide (UNESCO, 2024). Cela n’est toutefois pas toujours le cas. Les périodes de ten-sion constituent le véritable test d’un système de droits. Aujourd’hui, face à un monde instable, les gouvernements peuvent être tentés d’accroître leur contrôle. Mais si, dans les moments de changement, nous sacrifions nos libertés, quelle démocratie prétendons-nous encore défendre ?

				Approche culturelle du droit à l’éducation

				L’éducation a été, est et doit demeurer une mission profon-dément humaniste. Sans une approche culturelle du droit à 
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				l’éducation, celle-ci tend à être envisagée sous un angle réduc-teur, qu’il soit marchand ou strictement instrumental au ser-vice d’objectifs sociaux. L’un des risques contemporains est de concevoir l’éducation dans une perspective individualiste, ignorant la dimension culturelle et sociale de l’être humain. L’approche culturelle oblige l’éducation à ne pas oublier ce qu’il y a de plus intime chez l’homme. Il est probable que le discours prononcé par Jean-Paul II au siège de l’UNESCO à Paris en 1980 ait profondément influencé Alfred Fernandez, lorsqu’il affirmait : « La vie humaine est culture en ce sens aussi que l’homme se distingue et se différencie à travers elle de tout ce qui existe par ailleurs dans le monde visible: l’homme ne peut pas se passer de culture» (JEAN-PAUL II, 1980).

				La dimension culturelle joue un rôle fondamental dans le renforcement de nos démocraties, car nous n’y par-ticipons pas comme de simples individus, mais comme membres de communautés. Arendt, réfléchissant aux tota-litarismes, soulignait que « l’enracinement et l’appartenance sont des biens plus nécessaires qu’il n’y paraît ; ce qui précède le contrôle totalitaire de l’homme, c’est sa solitude et son isole-ment »12 (ARENDT, H., 1951).

				L’approche culturelle du droit à l’éducation constitue l’un des apports les plus féconds et prospectifs du travail d’Alfred Fernandez, et elle est devenue un axe central de l’action d’OIDEL après son décès.

				OIDEL a poursuivi cette réflexion en organisant deux colloques à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, en par-tenariat avec l’UNESCO, qui ont donné lieu à deux pu-blications (OIDEL, 2019 ; OIDEL, 2024). Ces colloques 

				
					
						12 Traduction personnelle
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				ont réuni des personnalités telles qu’Enrico Letta, ancien président du Conseil italien ; Kishore Singh, ancien Rap-porteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’éducation ; Georges Haddad, ancien président de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; ou encore Sobhi Tawil, directeur de la Division de l’avenir de l’apprentissage et de l’inno-vation de l’UNESCO. Depuis la disparition d’Alfred, de nombreux documents internationaux majeurs ont fait écho à cette dimension. Il convient de souligner en particulier le rapport de la Rapporteuse spéciale sur le droit à l’éducation, Koumbou Boly Barry, intitulé Le droit à l’éducation : les dimensions culturelles du droit à l’éducation ou le droit à l’éducation en tant que droit culturel (KOUMBOU, 2021). Il est significatif que ce rapport, tout comme ceux de l’ac-tuelle Rapporteuse spéciale, Farida Shaheed (SHAHEED, 2023), mette en évidence le rôle central de la liberté d’en-seignement dans la réalisation de cette dimension du droit à l’éducation. Cette approche a également été soulignée lors de la septième session du Forum sur les questions relatives aux minorités (2024) et reprise dans le rapport de recom-mandations qui a suivi (LEVRAT, 2025). Ces trois rapports insistent en outre sur l’importance des obligations positives des États pour garantir un pluralisme éducatif indispensable à une approche culturelle du droit à l’éducation pour tous.

				Le rapport “Repenser nos futurs ensemble” met explici-tement en garde contre le danger d’ignorer cette dimension culturelle : « Historiquement, l’éducation a également servi à violer les droits culturels et religieux des enfants, par exemple à travers l’assimilation des peuples autochtones et des minorités ethniques dans le reste de la société, ou en servant d’outil d’en-
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				doctrinement religieux ou d’effacement de l’identité religieuse ou culturelle des enfants des minorités, en contradiction avec leurs droits fondamentaux » (UNESCO, 2021).

				Une approche fondée sur les droits humains impose plus que jamais de prendre cette dimension au sérieux. D’une part, le monde contemporain est de plus en plus pluraliste, non seulement à l’échelle mondiale, mais aus-si au sein même des États. D’autre part, la tentation ho-mogénéisatrice demeure forte. Comme nous l’avons vu, la neutralité ne saurait constituer une solution. Le poète anglo-américain T. S. Eliot observait que les débats éduca-tifs sont presque toujours, en réalité, des débats religieux, dans la mesure où l’éducation doit répondre à des ques-tions telles que le sens de la vie, le sens de l’homme ou ce que signifie vivre une vie bonne (ELIOT, 1952). Toute dé-cision éducative implique donc nécessairement des choix en matière de ressources culturelles et de valeurs, excluant parfois d’autres possibilités.

				L’approche culturelle du droit à l’éducation a permis, ces dernières années, de renouveler et d’oxygéner le débat sur la liberté d’enseignement en l’inscrivant dans un cadre nouveau, étroitement lié à l’objectif premier du droit à l’éducation : le plein développement de la personne. Au-jourd’hui, dans les discussions internationales, il devient difficile de dissocier la liberté d’enseignement du droit à l’éducation lui-même, car, en particulier pour les minori-tés culturelles, une approche culturelle du droit à l’éduca-tion est irréalisable sans liberté d’enseignement.
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				Rôle de la société civile et éducation comme bien commun

				Une grande partie des préoccupations et des réflexions d’Alfred visait à dépasser la dichotomie public-privé dans les politiques éducatives. Toute école remplit une fonction publique, dans la mesure où une éducation pertinente et de qualité bénéficie à l’ensemble de la société. Des méde-cins ou des responsables politiques ne sont-ils pas issus d’écoles non gouvernementales ?

				Depuis la rédaction de ce texte, la conversation interna-tionale tend de plus en plus à privilégier une approche fon-dée sur le bien commun. Un exemple significatif est fourni par le rapport de l’UNESCO Rapport mondial de suivi sur l’éducation 2021/2022 : les acteurs non étatiques dans l’éducation : qui choisit ? qui perd ?, dont l’un des mes-sages clés souligne «qu’il n’existe aucun aspect de l’éducation dans lequel les acteurs non étatiques ne soient pas impliqués, et que les gouvernements doivent considérer que tous les établis-sements scolaires, les élèves et les enseignants font partie d’un système unique» (UNESCO, 2022). Sur le plan académique, il convient également de mentionner les travaux d’auteurs majeurs, notamment Ashley Berner, qui a mis en évidence le rôle déterminant de la société civile dans la garantie de la liberté d’enseignement au sein de sociétés pluralistes et démocratiques, en particulier dans son ouvrage Educational Pluralism and Democracy (BERNER, 2024).

				Pour une gouvernance participative des politiques édu-catives, il est nécessaire de disposer d’une société civile forte et écoutée. La société civile demeure la plateforme clé pour faire médiation entre les différentes sensibilités 
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				des élèves et des familles dans le champ éducatif. Sans une prise en compte sérieuse de ces institutions, la gou-vernance éducative entre les autorités publiques et les mi-neurs sera verticale.

				Dans un monde complexe, pluraliste et en mutation, la liberté d’enseignement reste essentielle pour mesurer la confiance que les autorités publiques accordent à la société civile : comment, sinon, les groupes non majoritaires pour-raient-ils offrir une éducation culturellement pertinente?

				Conclusions

				Un ministre de l’Éducation a raconté à Alfred Fernandez que, lorsqu’ils se retrouvaient, ils plaisantaient souvent entre eux en disant qu’ils avaient été nommés à ce poste pour « se faire brûler ». Le ministre de l’Éducation a la capacité de mécontenter de nombreux fonctionnaires pu-blics sans pour autant gérer pratiquement aucun budget, et toute réforme éducative met en moyenne entre cinq et sept ans avant de produire des effets visibles ; ainsi, tout futur ministre peut finir par s’en attribuer le mérite.

				Les politiques éducatives sont complexes, car elles obligent chaque génération à décider quelles ressources elle sauve et transmet à la génération suivante afin qu’elle renouvelle ce monde. La liberté d’enseignement est diffi-cile pour le responsable politique, car elle l’oblige à lâcher prise et à faire confiance au citoyen. En somme, l’éduca-tion est un terrain fertile pour des luttes marécageuses.
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				Pour Alfred Fernandez, l’approche fondée sur les droits de l’homme constituait la manière d’affronter cette ques-tion et le seul cadre depuis lequel il valait la peine d’en débattre et de chercher des réponses. Il n’a jamais préten-du que ce serait facile. Mais, au moins, l’approche fondée sur les droits de l’homme implique de prendre au sérieux la dimension humaniste de ce droit, nous oblige à une gouvernance et à une mise en œuvre participatives, et situe le titulaire de ce droit comme un être dont on respecte la dignité intrinsèque : l’être humain.

				Aujourd’hui, les thèses d’Alfred Fernandez demeurent valables et inspirent notre travail. Nous disions au début du livre que la liberté d’enseignement était l’une des libertés les plus incomprises. Alfred a allégé le poids de cette in-compréhension en ouvrant des espaces de dialogue avec des personnes qui ne la comprenaient pas, en proposant une argumentation permettant de construire des ponts et en fa-cilitant des cadres de travail pour l’avenir. Au nom de tous ceux qui continuent à œuvrer dans ce domaine: merci.
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				diquions déjà au début de ce paragraphe, OIDEL ne serait pas ce qu’elle est sans les stagiaires qui viennent soutenir notre travail. Beaucoup ont contribué, à un moment ou à un autre, à l’élaboration de ce document, mais nous nous voyons dans l’obligation de mentionner explicitement Ma-ria Chiara Giovannozzi et Mariona Nafria.
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